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Préface

 

 

En m’engageant dans les Ressources humaines, je me faisais une image très idéalisée de ma fonction. J’allais contribuer au bien-être de mes subordonnés, en améliorant leur environnement de travail, révéler certains talents et leur permettre de s’épanouir. Bref, je pensais laisser mon empreinte sur le microespace dont j’aurais la charge. Et globalement, la réalité a répondu à mes attentes et j’ai même pu gravir les échelons jusqu’à accéder au poste de responsable ressources humaines usine, étape incontournable pour devenir Directrice des Ressources humaines.

On m’avait certes bien prévenue : « Tu verras, me disait-on, le milieu usine est dur, mais essentiel pour grandir. » Mais j’étais à mille lieues d’imaginer ce qui m’attendait : l’intensité, les chocs émotionnels dans la gestion des dossiers individuels, qui peuvent, de près ou de loin, impacter la sphère professionnelle : viol, tentative d’homicide involontaire, harcèlement sexuel et moral, gestion de la guerre sanitaire, etc. 

Ce sont ces expériences que j’ai souhaité partager, car elles m’ont montré que même si nos valeurs sont en accord avec celles affichées par le groupe dans lequel nous évoluons, elles se heurtent parfois à la réalité opérationnelle, voire aux jeux politiques à l’intérieur de l’entreprise. Et j’espère que mon témoignage pourra aider des étudiants, des professionnels directs ou indirects qui interfèrent avec les ressources humaines, pour grandir dans leur cheminement intellectuel.

 

 

 







Partie I : Le viol

 

 

 







Chapitre 1 : Une mystérieuse information

 

 

Nous étions au mois d’octobre. J’étais en réunion avec mes pairs, c’est à dire, dans le jargon des ressources humaines, avec les collaborateurs qui exercent le même poste. Mes collègues étaient HR Business Partner en charge des périmètres pour les salariés commerciaux et dans les fonctions supports rattachés au Siège social. Moi, j’étais en charge de la population Usine. Nous étions en phase d’« alignement » sur les « Cut » ou « Uncut » des congés et heures supplémentaires. Ce sont là des termes du domaine des ressources humaines pour dire que l’on prend la décision ou non de remettre à 0 les compteurs des congés qui ne sont pas pris dans les délais légaux. En effet, les salariés peuvent perdre des droits. Malgré toute la communication faite auprès d’eux et les différentes discussions qu’ils avaient avec les managers, il fallait leur rappeler la nécessité de prendre leurs congés, sous peine de les perdre. À vrai dire, ce n’est pas une mission qui donne du sens à ma fonction. Toutes les tâches inhérentes à une activité ne sont pas toutes stimulantes intellectuellement. Alors, je m’efforçais de rester concentrée, bien que ce sujet m’intéresse très peu. Mais il fallait le faire. Pour ne pas recevoir des managers mécontents dans mon bureau, je prenais toujours soin de partager cette responsabilité. Ainsi, je demandais à mes managers quels salariés n’avaient pas joué le jeu malgré les nombreuses relances, quels salariés n’avaient pas été dans les meilleures dispositions pour les poser, compte tenu du besoin de production, afin de limiter autant que faire se peut des conflits sociaux dans l’atelier et finir avec une organisation syndicale sur le dos. 

Je commençais donc à parcourir la liste de mes salariés, quand soudain, notre assistante Ressources humaines a frappé à la porte de la salle pour m’indiquer que l’organisation syndicale SUD souhaitait me voir. J’avais pourtant expliqué que j’étais en réunion et je n’appréciais guère ce genre de réunion impromptue, demandée unilatéralement. Mais l’urgence, apparemment, était telle que les partenaires sociaux ne pouvaient pas patienter ou prendre un rendez-vous à une date ultérieure. Je suis donc sortie de la salle un peu agacée, en espérant, que l’urgence soit réellement d’une gravité extrême pour qu’on se permette de me déranger. Les délégués syndicaux m’attendaient dans la salle d’attente du Service RH. Je les ai interrogés sur les raisons de cette démarche précipitée. La réponse fut aussi mystérieuse que leur présence : « extrême urgence ». Même si la salle était vide, ce n’était pas le lieu pour évoquer un sujet important. J’ai donc invité les représentants du personnel à me rejoindre dans mon bureau. Nous avons traversé l’Open Space. Mes collègues du service RH me regardaient avec un air d’étonnement. Ils savaient que si je recevais une organisation syndicale dans mon bureau, cela signifiait qu’un problème grave se présentait. Pendant ce temps, j’imaginais tous les scénarios possibles, mais je ne voyais aucune rencontre récente avec un salarié ou un manager qui puisse justifier une telle rencontre. 

Arrivée à mon bureau, j’ai proposé aux représentants du personnel de s’asseoir : moi, près de la porte, eux, de l’autre côté de la table. En effet, lors d’une de mes précédentes expériences, un Directeur m’avait appris que lors d’une réunion avec une organisation syndicale, il convenait de s’asseoir sur une chaise proche de la porte, pour, en cas de conflit, partir rapidement et ne pas prendre le risque d’être séquestrée. Fort heureusement, je n’ai jamais eu à vivre cette expérience. 

Je leur ai proposé un café qu’ils ont accepté. C’était d’abord pour moi un geste de politesse, mais je voulais surtout prendre le temps de faire un détour par le bureau de la Directrice des Ressources humaines pour savoir si elle était au courant de la visite inopinée de SUD. Je n’aimais pas découvrir les sujets de contestation. Elle se montra surprise, car aucun sujet n’avait été évoqué au cours de leur bilatérale. Une bilatérale, dans le jargon des Ressources humaines, ce sont des réunions informelles entre une organisation syndicale et un représentant du Service des Ressources humaines, généralement le Responsable des Ressources humaines ou le Directeur des Ressources humaines pour préparer la gestion d’une négociation ou d’un dossier individuel. Après cela, toujours souriante, j’ai apporté les cafés et les ai déposés sur la table de la réunion. Après quelques formules de politesse, j’ai lancé ma phrase fétiche : « Comment puis-je vous aider ? »

J’ai immédiatement senti un malaise. Aucun élu ne prenait la parole. Ils baissaient les yeux pour ne pas affronter mon regard. Je me disais que le sujet devait être grave pour qu’ils gardent le silence, car mes interlocuteurs étaient connus pour ne pas avoir leur langue dans leur poche. Le silence s’est installé. Il était à la hauteur de ma gêne. C’est alors que j’ai entendu prononcer timidement, à voix basse, le mot « Viol ». « Euh ! une salariée prétend s’être fait violer… Mais ce n’est pas très clair. Cette personne n’est pas très stable psychologiquement. Elle est d’ailleurs suivie par le psychologue du travail. » Dans ma tête, s’est produit comme un arrêt sur image, comme si mon cerveau s’était arrêté. Mon esprit quittait mon corps, la salle, l’entreprise, pour se perdre dans les nuages. Je n’arrivais plus à réfléchir. Je ne savais pas comment accueillir l’information, comment la traiter immédiatement. Il faut dire que l’on ne nous prépare pas vraiment à gérer un dossier individuel, quel que soit son contenu. Les délégués me livraient cette information sans aucun filtre. Un long silence s’est à nouveau installé et a duré plusieurs minutes qui m’ont semblé interminables. Plusieurs questions traversaient mon esprit : « Que se passe-t-il ? Suis-je réellement dans cette salle ? Ai-je bien entendu le mot « viol » ? Comment s’appelle la salariée ? A-t-elle été victime d’un viol ? Y a-t-il des violeurs dans mon périmètre ? L’information est-elle portée par SUD à la demande de la prétendue victime ? La psychologue va-t-elle me contacter pour me livrer la version de la salariée ? » Sans trop réfléchir à la manière d’aborder le sujet, pris de court, j’ai simplement répondu : « La notion de viol est une notion juridiquement définie. Je ne remets nullement en cause ce dont vous me faites part, mais je souhaiterais connaître l’identité de la salariée, savoir si vous la représentez, dans quel but et comment on peut travailler ensemble pour gérer cette affaire dans les meilleures conditions en préservant la santé et la sécurité de la salariée et des présumés agresseurs, mais aussi l’intérêt du groupe. » Et après m’avoir communiqué l’identité de la salariée, la discussion s’est arrêtée là. Ils se sont levés et sont partis, non sans avoir lâché : « On reviendra vers vous avec son accord et sa position. »

 

 

 







Chapitre 2 : Le désarroi de la DRH

 

 

Lorsqu’ils sont sortis de mon bureau, mon premier réflexe a été de vérifier le calendrier de présence de la salariée. Il était indiqué qu’elle était en arrêt depuis plus d’une année. Puis, j’ai cherché une photo de son visage dans la base de données. Aucune photo n’était disponible. Sa période d’absence était déroutante. On ne s’arrête pas une année, si on est victime d’une situation bénigne. Cette durée me questionnait. Après dix minutes de questionnement, j’ai décidé de sortir du dossier informatique. Penser à ce dossier avec si peu d’information était improductif. J’avais tout de même l’espoir de rencontrer la Directrice des Ressources humaines avant la fin de ma journée de travail pour partager cette information. Pour me changer les idées, je me suis attelée à la gestion des plans d’évolution. Cette étape consiste à travailler avec un manager pour formaliser une évolution professionnelle à un salarié. Pour ce faire, il fallait comparer le poste visé et le poste actuel, puis compléter un document contractuel tripartite, dans lequel sont identifiées clairement la position actuelle du salarié, la position visée, la durée associée, avec les compétences attendues et la gratification financière associée à chaque étape. 

Pendant ce temps, je m’efforçais de ne pas penser au dossier que l’on venait à peine de me livrer, dont je ne savais rien pour l’instant, mais qui ne présageait rien de bon. À 18 heures 30, j’ai tenté d’appeler la Directrice des Ressources humaines. Elle m’a répondu par un message qu’elle était en réunion et que l’on ne pourrait se voir que le lendemain. Je n’ai pas voulu lui livrer une information par SMS. Laisser un écrit sur un potentiel viol est trop risqué à ce stade. L’échange oral était à privilégier à cet instant, surtout si une enquête était diligentée et si mon téléphone pouvait être saisi. À 19 heures, j’ai donc décidé de quitter l’entreprise sans informer mes collègues du dossier qui se préparait. On ne sait jamais comment une information peut être diffusée plus largement. J’avais vingt minutes de marche pour rejoindre mon domicile. C’étaient les premières minutes de plusieurs mois durant lesquels mon esprit allait être préoccupé par la gestion de cette situation individuelle. 

Je me posais beaucoup de questions. Comment devais-je annoncer à la Directrice des Ressources humaines cette information, qui n’était d’ailleurs qu’une pièce du puzzle ? Par SMS ? Par mail, pour l’alerter officiellement ? Pour me protéger ? Dois-je, dans ce cas, mettre en copie les partenaires sociaux qui m’ont apporté l’information ? Devais-je l’appeler dès ce soir ? Mais pour lui dire quoi ? Avec quels termes ? S’agissait-il d’un viol ? L’employée en avait-elle vraiment été victime ou se déclarait-elle victime ? Les violeurs étaient-ils réellement des violeurs ? S’agissait-il d’une histoire d’amour qui avait mal tourné ? À ce stade, ils étaient présumés innocents. Avais-je croisé des violeurs dans mon périmètre ? Comment gérer ce dossier sans faire de vagues qui pourraient détruire non seulement une salariée, mais également la vie de plusieurs salariés, des familles et la réputation d’une entreprise ? Mon imagination s’en donnait à cœur joie. 

Cette soirée a été étrange. Je ne savais pas qui appeler. Je ne savais pas à qui parler de mon problème. Certainement pas à mes collègues de travail, avant d’en avoir parlé à ma responsable hiérarchique. Je ne me voyais pas non plus appeler des amis ou bien encore ma famille. Pourquoi imposer une charge émotionnelle à une personne dont je n’ai pas la certitude qu’elle est prête et armée à l’encaisser ? 

Je suis allée m’allonger sur mon lit, après avoir dîné rapidement, sans avoir réellement conscience de la saveur des aliments que je mâchais. Je n’arrivais pas à sortir l’information de ma tête. Je me demandais à quoi ressemblait cette salariée. Était-elle brune, blonde, ou rousse ? Mes préjugés prenaient le pas. Elle ne devait pas être féminine, pour travailler dans un monde ouvrier très masculin. Pour se faire respecter par les autres ouvriers, elle devait forcément avoir du caractère et se montrer à la hauteur du métier. Était-ce une allumeuse ? Avait-elle couché avec des salariés, puis s’était-elle vengée ? Voulait-elle de l’argent ? Voulait-elle faire chanter la Direction ? 

Fatiguée de toutes ces questions qui s’accumulaient, j’ai perdu le contrôle, mes yeux se sont fermés et je me suis endormie. Si je pensais que cette première nuit allait être le point de départ de nuits agitées, ce ne fut pas le cas. Et, aussi étonnant que cela puisse paraître, je n’ai fait aucun cauchemar. Telle je m’étais couchée, telle je me suis réveillée. Mais aussitôt, les questions de la veille sont revenues et ont continué à se poser, à se succéder, jusqu’à me fatiguer. Pour sortir de l’état de confusion dans lequel j’étais, je me suis levée et j’ai attrapé mon tapis de sport pour commencer mes rituels matinaux. J’ai commencé par cinq minutes de méditation. J’inspirais sur un temps de quatre secondes, en visualisant mes problèmes et j’expirais, tout en chassant mes idées. Je visualisais les partenaires sociaux dans mon bureau, et d’un coup de souffle, je les repoussais à l’extérieur de mon bureau, de l’entreprise et de ma tête pour faire le vide. Cet exercice m’a fait un bien fou et m’a permis de me recentrer. Ensuite, j’ai pris cinq minutes pour la gratitude. Je listais tous les points positifs de ma vie, pour commencer la journée dans de bonnes dispositions. Puis, après avoir fait quelques abdos, j’ai préparé mon petit déjeuner, lu les journaux, une partie d’un livre. Enfin, je suis allée me doucher, je me suis habillée et j’ai filé au travail, l’esprit un peu plus apaisé. 

Mais les effets bénéfiques de la méditation se sont dissipés aux portes de l’entreprise. Je suis entrée dans l’Open Space. Machinalement, j’ai salué mes collègues pour rejoindre au fond du couloir le bureau de la Directrice des Ressources humaines. Une fois devant elle, je l’ai rapidement informée de la situation. Sa réponse m’a laissé sans voix : « Renseigne-toi, mais je ne veux pas de dossier viol dans l’entreprise, je ne veux pas ouvrir un tel dossier avec autant d’enjeux. »

 

 

 







Chapitre 3 : Une enquête discrète

 

 

Sur le moment, je me suis abstenue de tout commentaire. Je me suis fait violence pour ne pas lister oralement tous les noms d’oiseaux qui me traversaient la tête pour qualifier cette fermeté. Je me contenais intérieurement, mais je bouillais. Je m’interrogeais sur mon rôle et ma capacité à influencer une décision et enfin à la « déployer » c’est-à-dire à la mettre en œuvre après accord sur l’issue d’un dossier. Étais-je uniquement, à ce moment précis, l’interface entre les salariés et une Direction ? Pouvais-je la conseiller ? Étais-je en droit de l’alerter, de partager avec elle des axes de réflexion ? Mais je savais pertinemment qu’une fois la décision prise, ce serait à moi de porter le message. À ce stade, pour ma part, la décision n’était pas prise, je n’en avais qu’une esquisse. 

À ce moment-là, je m’interrogeais même sur la définition de la Direction. Qui était-elle ? Qui la composait ? Il s’agissait bien d’êtres humains, qui occupent une place dans l’organisation. Étaient-ils dénués de sentiment, d’émotion ? Étant un représentant de l’employeur, étais-je aussi membre de la Direction ? Étais-je censée accepter une décision qui contredisait mes valeurs ? À quel moment un être humain s’autorisait-il à réfléchir de cette manière ? À privilégier le business, sa carrière au détriment d’une victime ? Allais-je réussir à tenir le cap de mes valeurs ? Allais-je pouvoir poursuivre l’exercice de mon activité professionnelle dans ces conditions ? Je me suis souvenue alors qu’un de mes anciens supérieurs hiérarchiques m’expliquait qu’il se considérait comme une arme aux mains de décisionnaires, qui font d’elle ce qu’ils veulent. De cette arme, il sort soit des fleurs, soit des balles à blanc, soit encore des balles tout simplement. 

Certes, l’employée se déclarait victime et nous n’avions à ce stade pas plus d’information. Mais tout de même avoir une décision aussi tranchée quant à la gestion ou à l’issue de cette affaire était aux antipodes de ce que j’étais. Si j’étais amenée à vivre un conflit avec mes valeurs intrinsèques, la gestion de ce dossier ferait des étincelles. Il faudrait sans doute s’attendre à des répercussions sur mon positionnement professionnel. Il ne s’agissait pas de ma vie. Il ne s’agissait pas d’une histoire de carrière, ni de réputation à sauvegarder. Il s’agissait de la vie d’un être humain. Je me suis donc raisonnée. Finalement, peut-être avait-elle ses raisons d’agir ainsi. Mais à ce stade, le message qu’il fallait retenir ou, plus exactement, l’action à mener qui m’était dévolue, c’était l’enquête en sous-marin.

Je me suis questionnée méthodiquement. Qui étaient les acteurs qu’il fallait solliciter ? Par quels biais ? Sous quelle forme ? Il me paraissait évident que je ne devais travailler qu’à l’oral, sans trop donner de précisions. Deux acteurs apparaissaient clairement : l’équipe médicale et le management. Il fallait être discrète sans divulguer plus d’informations, sans préciser s’il s’agissait d’une rumeur ou d’une calomnie. J’ai décidé d’agir en deux temps. 

Tout d’abord, j’ai voulu aller au service médical. Mais le médecin du travail n’avait sûrement pas l’information. Si elle l’avait eue, j’aurais été informée formellement par écrit, car elle avait un devoir d’alerte et était membre de droit de la Commission de Santé et Sécurité au Travail (CSSCT). Il fallait l’éliminer de ma liste de potentiels interlocuteurs. 

Je me suis donc rapprochée des infirmiers au travail, les premiers exposés aux salariés en cas de difficulté, chaque salarié étant invité, en cas de problème, à se rendre d’abord à l’infirmerie. Sans vouloir trahir ni le secret médical qu’ils doivent observer ni ma relation de confiance avec les partenaires sociaux, j’ai pris mon courage à deux mains et j’ai frappé à la porte de l’infirmerie. J’avais le sentiment de jouer une scène d’un film, dans laquelle j’entrais dans un bloc sans connaître l’issue d’une opération. Les deux infirmiers étaient présents. J’ai demandé si un salarié était présent dans une des pièces du Service médical. Fort heureusement, il n’y avait que nous trois. Je me sentais à moitié en confiance. Même si aucun intrus n’était présent, je ne pouvais pas maîtriser la manière dont serait diffusée ou gardée l’information hautement confidentielle que je m’apprêtais à livrer. Mais je dois l’avouer, ce partage était aussi bénéfique, car il me permettrait de bénéficier d’acteurs avec lesquels je pouvais me débarrasser d’une partie d’un secret, trop lourd pour mes épaules. 

Je ne sais plus quels termes j’ai utilisés, mais ils ont senti qu’il fallait être vigilant sur la suite de nos échanges dans le dossier que je comptais partager avec eux. J’ai souhaité être factuelle, en indiquant que l’identité d’une salariée, qui se déclarait victime d’un viol, avait été portée informellement à la Direction. Les infirmiers m’ont confirmé qu’aucune information n’était remontée au Service médical et ils ont eu l’amabilité de me proposer un rendez-vous avec la psychologue pour l’interroger sur une éventuelle prise d’information. Mais il me fallait une fois de plus prendre mon mal en patience, car la psychologue du travail, si elle était disponible tous les jours, via une permanence téléphonique, n’avait sa prochaine permanence physique hebdomadaire que la semaine suivante. 

J’ai alors appelé le Manager de niveau 2, appelé communément dans le jargon RH, le « N+2 », pour partager un café. Bien entendu, la proposition était réfléchie. Je lui ai exposé ma difficulté à connaître l’historique des salariés pour lesquels j’étais Responsable Ressources Humaines. J’ai pris, d’une manière consciente, trois exemples de salariés dans son périmètre en longue maladie, pour recueillir de l’information. Il m’a avoué qu’il n’était pas au courant de l’affaire, pas plus que le Manager direct, mais qu’il n’avait pas toujours connaissance des problèmes émotionnels et psychologiques. 

J’en ai conclu, que malgré mes efforts, dans l’attente de la rencontre avec la psychologue, mon enquête serait stérile. J’ai gardé pour moi de nombreuses questions sans réponse, qui, plusieurs fois par jour, chaque nuit avant de me coucher et à chaque réveil, s’imposaient dans mon quotidien. Il me restait l’espoir d’en apprendre plus par un rendez-vous à l’initiative de l’organisation syndicale ou avec la psychologue du travail. Cette semaine d’attente a été l’une des plus longues de cette période. 

 

 

 







Chapitre 4 : Bizarre bizarre…

 

 

Pendant la semaine qui a précédé ma rencontre avec la psychologue du travail, pas une matinée, pas une soirée, pas un moment dans la journée ne se sont déroulés sans des pensées parasites me rappelant la pièce qui allait se jouer et dont j’allais être le metteur en scène. Lorsque je me suis rendue au bureau de la psychologue, elle m’a accueillie avec un café. Nous avons échangé des banalités, avant d’entrer dans le vif du sujet. J’ai évoqué brièvement le fait que j’avais été destinataire d’une information dont je ne maîtrisais ni le contenu ni l’identité de la salariée. Une organisation syndicale m’avait alertée sur un dossier individuel portant sur un viol. Elle m’a tout de suite arrêté, en me lançant : « Je suis étonnée que les partenaires sociaux s’emparent du sujet, sans même l’accord de la salariée. J’accompagne cette salariée depuis de longues années et si je t’en parle aujourd’hui ouvertement, c’est que je me suis permise de lui dire que nous nous rencontrions. J’ai recueilli son accord et elle m’a chargée de te communiquer deux informations. La première, c’est qu’elle n’a en aucun cas autorisé l’organisation syndicale à faire remonter le sujet. Sois donc vigilante. Elle est encore fragile. La seconde, c’est qu’elle ne souhaite pas être maintenue dans l’emploi. Elle veut trouver une solution de sortie dans les meilleures conditions. Je te laisse prendre l’initiative d’organiser une rencontre formelle avec la salariée, moi-même et éventuellement, à sa demande, l’organisation syndicale. »

Les bras m’en sont tombés. Je n’arrivais pas à croire à toutes ces informations. J’étais partagée. Je ne comprenais plus rien. Les partenaires sociaux avaient porté un sujet à la Direction, sans même l’accord de la salariée. M’avaient-ils manipulée ? Étaient-ils sincères dans la démarche ? Souhaitaient-ils se déresponsabiliser en faisant remonter un dossier dont ils auraient pu être coresponsables ? À quoi jouaient-ils ? Que cherchaient-ils ? En période électorale, étaient-ils en train de se faire une réputation sur le dos d’une salariée sensible ? Il me fallait avoir les réponses à ces questions pour savoir exactement s’ils étaient des alliés de confiance dans ce dossier ou s’ils souhaitaient en tirer profit en instrumentalisant une salariée. 

Je voyais trouble. Pourquoi la victime d’un viol souhaitait-elle partir d’une entreprise ? Ce sont les accusés qui devaient être licenciés si tel était le cas. Était-elle motivée par l’aspect pécuniaire ? Avait-elle toutes ses facultés intellectuelles pour entamer une négociation ? Étais-je en mesure de négocier avec un tel personnage, si elle était en état de faiblesse ? 

Égoïstement, j’étais heureuse de savoir qu’avant même de proposer une sortie éventuelle, elle prenait l’initiative d’en parler. Il est toujours difficile de proposer à une présumée victime un maintien dans l’emploi ou d’assurer la préservation de la santé et de la sécurité au quotidien d’une personne dans une telle souffrance. À partir de là, que devais-je faire de cette information ? À qui la porter ? Devais-je retracer l’affaire par écrit pour commencer à préparer ma défense, si le dossier ne prenait pas la tournure que je souhaitais lui donner ? 

Stratégiquement, j’ai partagé l’information avec la Directrice des Ressources humaines dans la journée même. Elle était étonnée par ce que je venais de lui révéler. Elle m’a indiqué qu’elle en avait parlé avec le Directeur, avant d’avoir ce complément d’information. Elle ne comprenait pas non plus cette ouverture précoce à une sortie. Pour autant, elle avait mon accord pour entamer le chantier avant fin décembre. « Comme tu le sais, je quitte le Groupe prochainement. La fermeture du site aura lieu avant la période des fêtes de Noël. J’ai toute confiance en toi pour finaliser le dossier dans les meilleurs délais. Je ne souhaite donc pas ouvrir une enquête. » Par cette phrase, j’étais donc parfaitement informée de la volonté d’une Direction et du souhait d’une salariée dont je ne connaissais pas l’histoire dans son entièreté. Il fallait donc construire un scénario de sortie, avec de nombreuses propositions. Par ailleurs, je devais parler d’abord à l’organisation syndicale pour faire toute la lumière sur leur intention de façon détournée, pour ne pas les braquer ou m’en faire des ennemis dans la gestion du dossier. 

Je suis donc retournée à mon bureau et j’ai contacté les délégués, afin de pouvoir les rencontrer au plus vite. Une demi-heure plus tard, ils étaient dans mon bureau. Ils voulaient connaître l’avancement du dossier. J’ai répondu que pour l’instant j’avais rencontré la psychologue, avec l’accord de la prétendue victime et qu’elle était en effet ouverte à une sortie. Par contre, je devais m’assurer, lors de la prochaine rencontre, que la salariée souhaitait la présence de tous les acteurs présents et leurs motivations. Je ne souhaitais pas aller en frontal. J’ai précisé que je respectais le choix de la salariée, que, si j’étais représentant de l’employeur, ce qui m’importait le plus, c’était le respect de ses volontés dans la gestion de ce dossier. D’eux-mêmes, ils ont indiqué qu’ils ne souhaitaient pas outrepasser la volonté de la salariée, qu’ils étaient uniquement présents pour l’accompagner au mieux dans la réparation du préjudice dont la société était potentiellement responsable. J’ai été étonnée de les entendre parler de responsabilité de l’entreprise, à ce moment précis. Ils n’étaient pas juges pour statuer ou tirer des conclusions à ce stade. Mais je me suis retenue de partager mes pensées. Nous n’étions de fait au courant de rien. J’ai donc proposé une rencontre trois jours plus tard avec la Directrice des Ressources humaines et la psychologue pour préparer la rencontre avec la salariée.

J’avais encore du mal à cerner l’attitude des délégués. Étaient-ils sincères dans leur démarche ? De toute façon, je n’avais pas vraiment le choix. Il fallait que je fasse avec, en choisissant mes combats. Je n’avais pas à tenir compte des intérêts de chaque partie dans ce dossier. La seule bataille à mener était de trouver un accord entre la salariée et l’entreprise. 

J’ai alors réfléchi à toutes les solutions juridiques possibles, aux simulations budgétaires, à la sécurisation judiciaire d’un éventuel conflit. Un licenciement monté de toutes pièces était impossible, voire impensable. Elle n’accepterait jamais un licenciement fictif, si elle se déclarait victime. Par ailleurs, le timing était trop serré pour respecter un préavis. J’ai eu à peine le loisir d’y penser que ma supérieure hiérarchique est intervenue dans mon bureau : « Si on voit les parties prenantes sans la salariée dans trois jours, je te laisse deux jours pour me préparer des scénarios, afin que je puisse t’aider et préparer avec toi ce dossier que tu pilotes. »

 

 

 







Chapitre 5 : The worst case scenario

 

 

Le chronomètre a été déclenché à mon insu, sans que j’aie eu à appuyer sur le bouton « start », ni même sur le bouton « pause ». Il me restait 48 heures pour proposer LE scénario le plus plausible parmi tous les scénarios, même les plus inimaginables, qui allaient traverser mon esprit. Un scénario assez solide alliant adhésion des parties prenantes, efficacité, rapidité et parfaite confidentialité dans la gestion de ce dossier qui me dépassait de jour en jour.

Pendant les premières 24 heures, j’ai voulu solliciter une aide extérieure. Naïvement, je me suis rapprochée de mes pairs, à l’issue d’une réunion. Il était temps de partager avec eux ce poids qui pesait, un peu plus chaque jour, sur mes frêles épaules et pour lequel j’avais espoir de trouver des supports ou des soutiens. Je leur ai donc demandé de rester dans la salle fermée, comme dans un procès à huis clos, pour partager le sujet et recueillir de bonnes pratiques pour le traiter. Je leur ai donc fait part des éléments du dossier en cours, en exigeant d’eux une stricte confidentialité. Je leur ai simplement demandé : « Avez-vous déjà eu à traiter ce genre de dossier ? Comment avez-vous procédé ? Que me conseillez-vous ? » La réponse fut unanime et en totale adéquation avec mes craintes : « Non, nous n’avons pas eu à connaître ce genre de situation, mais nous te souhaitons bon courage avec cette bombe à retardement. » Ils ne pouvaient donc pas m’aider, non pas parce qu’ils ne voulaient pas, mais parce qu’ils n’avaient jamais eu à gérer un dossier aussi sensible. Paradoxalement, la réponse me rassurait d’une certaine façon. En même temps, une réponse inverse m’aurait alerté sur des pratiques douteuses ou tolérées. Je me retrouvais donc seule et pas plus avancée, alors que le compte à rebours était lancé depuis longtemps.

Stratégiquement, j’ai alors appelé ma juriste en droit du travail, qui était rattachée à notre organisation patronale, pour chercher de nouveaux conseils et un autre soutien. Je dois avouer que sa réponse m’a fait prendre conscience de la responsabilité qui pesait sur mes épaules : « S’il y a viol, c’est du pénal et la CSSCT (Commission Santé et Sécurité et des Conditions de Travail) doit être associée à l’enquête et, selon l’issue, prendre, en tant qu’employeur, les mesures qui s’imposent tant dans la préservation de la santé et de la sécurité de la présumée victime que dans la poursuite éventuelle des potentiels violeurs.« La Directrice des Ressources humaines avait été certes peu bavarde, mais assez claire, mais elle me paraissait bien loin de la réalité de ma Direction. Elle n’avait sûrement pas gardé en tête les directives de celle-ci, dont je lui avais fait part en préambule. J’avais le sentiment d’être seule à nouveau, car je n’avais jamais géré ce genre de situation. Mes pairs ne pouvaient m’être d’aucune aide et ma juriste vivait dans un monde qui n’était pas celui dans lequel s’inscrivait ma Direction. Elle vivait dans un monde utopique, où une Direction préserve la santé et la sécurité d’une potentielle victime au détriment de sa rentabilité. Comme il était déjà 19 heures 30, j’ai décidé de rentrer chez moi, avec le sentiment que cette journée avait été perdue. Rien de productif n’était finalement sorti.

Le soir, je n’arrivais pas à m’ôter le dossier de la tête. Épuisée, je me suis endormie, sans même avoir dîné. Le lendemain, à mon arrivée au travail, j’étais toujours aussi perdu. Mais au bout d’une heure, je me suis ressaisie. Il me restait encore 24 heures. J’ai donc procédé méthodiquement. La proposition d’un licenciement déguisé était inenvisageable, de par le choc émotionnel qu’il peut générer, même s’il est monté en total accord avec les parties prenantes. Je ne pouvais pas me permettre le luxe de respecter le préavis de licenciement, trop long pour répondre aux directives de ma Direction concernant le délai. Par ailleurs, ne connaissant pas la stabilité psychologique de la salariée ou la confiance que je pouvais lui accorder, cette solution était proscrite. D’un autre côté, une démission était impensable, car la salariée pourrait difficilement prétendre aux allocations de retour à l’emploi, avant de prouver dans un délai variable le motif légitime de sa démission et prétendre à ses droits. Cette solution était clairement déséquilibrée. Une seule solution s’imposait donc : la rupture conventionnelle. Mais je voulais avoir une visibilité temporelle. 

Si la prétendue victime devait sortir de la masse salariale ﬁn décembre, il fallait que je réalise un rétroplanning des modalités de rupture conventionnelle. La rupture conventionnelle prévoit en effet deux temps. D’abord, une date à laquelle les parties signent une convention intitulée « Centre d’enregistrement et de révision des formulaires administratifs » (CERFA). À partir de cette date, commence un délai de rétractation de 15 jours calendaires. Passé ce délai, la partie la plus diligente, à savoir, le plus souvent, l’employeur, envoie le CERFA à l’Inspecteur du Travail pour homologation. Après 15 jours ouvrables, la rupture conventionnelle sans réponse négative est réputée valide. Mais en réalisant le rétroplanning, je me suis aperçue que nous étions déjà hors délai et qu’elle aurait dû signer le CERFA cinq jours plus tôt, pour la première étape. La nouvelle ne m’enchantait pas, car le dossier était à peine entamé que nous étions déjà en retard. Deux sabliers s’écoulaient et le temps jouait contre moi. Pourtant, la solution me parut simple : je devais préparer tous les documents et lui proposer de les antidater. J’ai donc rédigé un courrier à son nom, dans lequel la présumée victime prétendrait prendre l’initiative d’une rupture conventionnelle, parce qu’elle avait de nouvelles aspirations professionnelles. Puis je lui aurais répondu par un courrier remis en main propre, l’invitant à un rendez-vous fictif. Au cours de ce second rendez-vous, nous nous serions mis d’accord sur les modalités de rupture et nous aurions même signé le CERFA.

J’avais donc maintenant le ﬁl conducteur du scénario le plus plausible, mais je n’avais toujours pas pensé au petit plus, à la compensation financière, qui empêcherait la salariée de soulever un litige qui porterait préjudice à l’entreprise. J’ai demandé à la Responsable Paie de me calculer l’indemnité de rupture conventionnelle, correspondant à l’indemnité de licenciement, sans intégrer la partie pour laquelle je devais réfléchir et qui ferait que la prétendue victime signe sans négocier et surtout sans saisir le Conseil des Prud’hommes. Une ancienne responsable m’a toujours appris que chaque salarié avait un prix, un prix à partir duquel il était prêt à accepter une concession ou une rupture. Je dois avouer qu’avec le temps, je ne peux qu’abonder dans ce sens.

48 heures plus tard, j’ai donc sollicité la Directrice des Ressources humaines pour partager avec elle mes réflexions, et plus particulièrement lui exposer ma tactique pour ne pas parler de réparation d’un préjudice, car à mon sens, si la salariée ne souhaite pas officialiser la démarche, l’entreprise, au même titre qu’elle, n’est pas présumée responsable. Nous étions donc d’accord avec ma hiérarchie sur la stratégie à utiliser. J’ai proposé, en plus du montant de la rupture conventionnelle, de calculer une somme basée sur une prise en charge, pour toute la durée de son indemnisation Pôle Emploi, du delta entre l’allocation reçue et le montant du salaire qu’elle percevait au sein du groupe, en ajoutant à cela une enveloppe formation, pour laquelle dans un délai de deux ans, elle nous fournirait un devis, dans le respect du montant déﬁni. Ainsi nous avancions sereinement sur le scénario. Mais comme rien n’est simple, la réforme sur les allocations chômage ne nous facilitait pas la simulation de calcul. « Appelle les parties prenantes, organise deux rendez-vous, ce vendredi, pour la première négociation, et le lundi suivant pour la signature de tous les documents. Je me charge de la simulation ﬁnancière. Et je te demande de ne surtout pas parler d’une éventuelle enquête. Laissons-la parler et partir. Ce dossier doit être terminé lundi. »

 

 

 







Chapitre 6 : Une audition clé

 

 

La nuit qui a suivi a été plus calme que les précédentes, mais pas totalement. Si la stratégie était validée par la Direction, il fallait qu’elle soit partagée par la partie adverse. Or je n’avais pas encore rencontré la principale intéressée. Avant de m’endormir, je pensais aux deux réunions décisives dans la gestion de ce dossier sensible, qui devaient impérativement rester dans l’ombre. Il me semblait impossible de n’en tenir que deux pour faire adhérer les parties prenantes à mon projet, d’où la nécessité d’en faire davantage. 

C’est ainsi que le lendemain, j’ai appelé successivement la psychologue du travail, en lui proposant une rencontre en deux temps : une réunion en présence des organisations syndicales, le vendredi à 9 heures, une seconde réunion en présence de tous les acteurs, le même vendredi à 10 heures. J’ai pris le temps de lui expliquer que la présence des partenaires sociaux me semblait incontournable, afin qu’ils puissent expliquer au mieux les enjeux juridiques, dont la salariée ne maîtrisait peut-être pas les subtilités. Je lui ai laissé le soin de préparer la prétendue victime à cette réunion. Puis, j’ai appelé l’organisation syndicale pour lui proposer trois réunions. La première, le vendredi à 8 heures, où je serais présente avec la Directrice des Ressources humaines. La seconde réunion, ce même vendredi à 9 heures, en présence de la psychologue du travail, enfin, une troisième à 10 heures, avec la salariée. Nous avions réservé une salle de réunion dans un bâtiment abandonné du site industriel, à l’abri des regards et où aucun salarié n’était autorisé à entrer, même avec un badge activé. En plus, il n’était pas nécessaire de passer par le poste de surveillance pour intégrer le site industriel. 

L’organisation syndicale a été ponctuelle. Comme il est d’usage, tous les acteurs ont déposé les téléphones portables sur la table, écran face au plafond, et fermé les ordinateurs portables, afin de prouver qu’aucun d’entre nous n’utilisait son téléphone à des fins d’enregistrement pour constituer d’éventuelles preuves. L’ambiance était particulière. Il y avait autant de méfiance que de confiance entre les participants. « Après l’explication de la Responsable RH, a commencé la Directrice des Ressources humaines, vous comprenez l’urgence de fixer notre calendrier et les budgets. Il convient donc de signer dès lundi le CERFA. Par contre, que ce soit clair, une seule et unique solution est possible, soit la sortie, soit l’enquête officielle. On ne peut pas jouer sur deux tableaux. Il faut savoir qu’une enquête est fastidieuse et nécessite la participation de toutes les organisations syndicales, voire des forces de l’ordre. »

L’ambiance était glaciale. À 8 heures 50, nous avons décidé de faire une pause avant de recevoir la psychologue du Travail. Elle s’est présentée à 9 heures précises. Nous lui avons expliqué notre volonté de nous associer au souhait de la présumée victime de rompre son contrat de travail, en adoptant la méthode qui nous semblait la plus appropriée et la plus adaptée. « Vos délais sont trop courts, a-t-elle lancé, d’autant que vous ne l’avez pas rencontrée. Je ne suis pas certaine qu’elle puisse accepter aussi vite. » « Il faut battre le fer tant qu’il est chaud, lui a répondu la Directrice des Ressources humaines. Votre expertise et vos compétences justifient votre poste dans notre organisation. Nous avons une parfaite confiance en vous et en vos capacités. »

À 9 heures 45, la salariée a appelé la Psychologue du Travail, pour la prévenir de sa présence. Celle-ci a quitté la salle pour l’accueillir et l’accompagner sur la scène, où allait se jouer sa pièce, avant que ne soit tiré aussi vite le rideau. 

À son apparition dans la salle, nous nous sommes levés pour la saluer. Elle était plutôt grande, carrée, un peu masculine, fatiguée par la vie, mais assez altruiste pour nous avoir apporté des viennoiseries. J’ai très vite entamé l’échange : « Nous vous écoutons, prenez votre temps, nous sommes là pour vous accompagner dans votre démarche. » Elle a alors sorti une feuille pliée de son sac, qu’elle a demandé à lire. J’étais mal à l’aise, mais j’ai néanmoins donné mon accord et j’ai baissé les yeux, respectant les directives de ma Directrice des Ressources humaines, en appliquant l’écoute passive. Elle a lu la lettre ci-dessous, avec beaucoup de difficulté et d’émotion, en faisant des pauses presque à chaque mot, avec des larmes qui ne cessaient de couler et une respiration haletante qui témoignait d’une souffrance et d’un mal-être profonds. 

« Après avoir effectué de nombreux contrats de travail intérimaire, j’ai enfin pu accéder à un CDI, en tant que simple ouvrière. Mon ambition était d’être Superviseur d’une équipe, mais je ne sais pas pourquoi, je n’ai pas pu accéder à ce poste. Alors… alors… alors… que j’ai travaillé sur toutes les machines. J’ai su pourtant montrer ma polyvalence et ma flexibilité, puisque j’ai même travaillé de nuit et le week-end... Travailler à l’usine quand on est une femme est difficile… On m’a traitée de « putain », de « pute », de « connasse », de « salope, suce-moi », de « lesbienne », de « garçon manqué ». J’ai été harcelée : « Tu veux faire ton bonhomme, petite salope ? Alors porte les caisses. » On me sifflait. Dans les salles de pause, quand je passais, on me faisait entendre des sons de films de cul. Pourtant je gardais toujours l’espoir d’évoluer. Mais j’ai fini par user ma santé psychologique et physique. La société, le système, l’entreprise, vous êtes tous responsables. Pour me changer les idées, j’ai adhéré à une association sportive. Par amitié, j’ai invité mes collègues chez moi. Mais j’ai été séquestrée et j’ai subi des attouchements à mon domicile. J’ai alors quitté mon lieu de vie en pleurant, en espérant qu’ils s’en iraient, et j’ai erré dans les rues pendant 48 heures. Lorsqu’enfin je suis rentrée, j’ai pris un couteau et je me suis tailladé les veines. À la suite de quoi, j’ai été internée en hôpital psychiatrique. J’avais pourtant alerté un salarié de l’entreprise qui n’a jamais pris en compte ma plainte. Peu à peu, je me suis reconstruite. Je devais être forte… Alors j’ai repris le travail… Deux salariés m’ont encore demandé de les sucer pour faire évoluer mon statut. Je me suis exécutée, pensant que c’était le moyen d’avoir une promotion, puisque j’avais tout donné : flexibilité, adaptabilité. Mais Rien. Rien. Rien, si ce n’est trois nouvelles tentatives de suicide, tant j’avais appris à me détester. Maintenant, je veux en finir. Laissez-moi partir et me reconstruire. »

À ce moment-là, je l’avoue, mes larmes ont coulé. Ma Directrice des Ressources humaines et moi, nous avons répété : « Nous vous présentons nos sincères excuses pour ce que vous avez vécu. Nous ne tolérons en aucun cas ce type d’agissement. Nous vous laissons le choix. Soit nous officialisons la démarche et nous faisons toute la lumière sur la situation avec des conséquences que nous ne maîtrisons pas. Soit nous concrétisons votre volonté. Mais c’est aux accusés, une fois identifiés, de partir et non aux victimes. »

Elle n’a pas voulu officialiser la démarche pour ne pas être exposée, ni porter la voix d’autres victimes. Nous lui avons donc expliqué notre scénario. Elle a accepté de signer le premier document, c’est-à-dire la lettre d’invitation à négocier une rupture conventionnelle. Mais elle souhaitait réfléchir au montant proposé, afin que l’on puisse également lui proposer un éventuel accompagnement dans sa reconstruction. 

Les premières réunions étaient terminées. Il nous restait un week-end pour affiner la proposition financière et trouver le cabinet pour l’accompagner au mieux.

 

 

 







Chapitre 7 : Clôture du dossier

 

 

« Non, je te le répète de nouveau, me dit la Directrice des Ressources humaines, on ne sollicite pas nos avocats pour ce type de dossier. Tu peux trouver des exemples de transactions dans les dossiers du personnel ou demande à tes pairs. Inutile de te demander de ne pas mentionner le réel motif dans l’acte juridique. Je ne veux aucune trace écrite. D’ailleurs fort heureusement, elle a gardé sa lettre, elle ne nous l’a pas envoyée en recommandé ou bien remise en main propre contre décharge. Bref, sois innovante. On n’ira pas plus loin que l’enveloppe financière négociée ensemble. Pour l’accompagnement, je te laisse être inventive. Je repasserai lundi à la fin de la réunion pour tout signer. » Manifestement, sa compassion et son empathie étaient restées dans la salle de notre première réunion.

Le vendredi après-midi, grâce à un Responsable Ressources Humaines, j’ai pu me procurer un exemplaire d’une transaction. Il ne me restait plus qu’à l’adapter à mon dossier. Quel motif allais-je intégrer dans l’acte juridique ? La discrimination sur l’orientation sexuelle me paraissait un peu trop extrême. J’ai préféré la solution de facilité : « la discrimination salariale sexuelle ». C’est un sujet un peu passe-partout, qui peut facilement recueillir l’adhésion des parties. Une fois le motif d’un pseudo-conflit trouvé, il ne me restait plus qu’à trouver un cabinet RH qui puisse accompagner gratuitement la salariée. 

Je me suis rappelé que « CAP EMPLOI », structure connue et reconnue dans le domaine de l’accompagnement des salariés, disposant d’une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), propose des services à titre gratuit. J’ai pris contact avec une conseillère, à qui j’ai exposé la situation d’une salariée en mal-être, pour laquelle nous l’accompagnions dans une rupture conventionnelle. J’ai précisé qu’elle souhaitait se réorienter, mais qu’elle avait besoin d’un accompagnement. La conseillère m’a confirmé qu’elle aurait droit à un accompagnement personnalisé, dès qu’elle serait inscrite en tant que demandeur d’emploi. Il comportait un bilan de compétences, une remise à niveau, un stage découverte et, si besoin, un accompagnement psychologique. J’étais rassurée. Je pouvais donc partir en week-end, croyais-je, l’esprit apaisé. 

C’était un vœu pieux. J’étais une fervente défenseur du discours sur l’équilibre entre vie personnelle et vie professionnelle, mais la réalité était tout autre. Il n’est pas aisé de visualiser ses soucis, comme des chaussures mouillées que l’on dépose à l’entrée de son appartement. Pourtant, ce n’est pas faute d’avoir essayé. Le week-end a été marqué par toutes sortes de pensées intrusives, des questionnements, des cauchemars, des problèmes de sommeil et de concentration. Avait-elle vraiment été violée ? Avait-elle été consentante ? Avait-elle toutes ses capacités ? Avait-elle dit la vérité ? En même temps, elle avait surmonté de nombreuses tentatives de suicide. Ces gestes ne sont pas anodins. Étais-je responsable de comportements fautifs d’un individu ? Étais-je responsable d’une certaine rétention d’information ? Étais-je responsable du laxisme d’un management dépassé ? Avais-je rempli mon rôle ? Étais-je en phase avec mes valeurs ? Pouvais-je me regarder dans un miroir et dormir sur mes deux oreilles ? J’essayais de me raisonner autant que possible, en me rappelant que ce n’est qu’un rôle dans une organisation. La salariée souhaitait partir. Le tout était de l’accompagner dans les meilleures conditions. J’étais une facilitatrice dans l’organisation, en mettant mon énergie dans une bienveillance individuelle, dictée par les règles du jeu imposées par une Direction. 

Le lundi matin, j’ai reçu, dans le même lieu sombre, à l’abri des regards, les membres de l’organisation syndicale, ainsi que la salariée. Je leur ai expliqué le contenu de la transaction, le montant de la rupture conventionnelle, la formation avec une prise en charge, sur présentation de justificatif, puis l’accompagnement par « CAP EMPLOI ». La salariée n’avait qu’une envie, c’était que tout se termine. Je les ai donc invités à nous déplacer jusque dans mon bureau pour que l’on édite et signe tous les documents, en présence de la Directrice des Ressources humaines. « Que compte faire la Direction pour sanctionner les potentiels accusés et faire en sorte que cet acte reste isolé ? », a lancé un représentant du personnel, une fois que la Directrice eut signé et avant qu’elle ne clôture le débat. Celle-ci lui a répondu : « Vous n’ignorez pas nos conditions de départ : soit l’accompagnement vers le projet professionnel soit l’officialisation du dossier individuel par une enquête formelle. » C’est le silence qui lui a répondu. 

La salariée avait les larmes qui coulaient. Elle ne cessait de nous remercier pour l’avoir libérée de son mal-être, pour avoir contribué à la préparation de sa reconstruction. Elle est repartie avec une enveloppe où étaient intégrés des exemplaires des documents signés. Les Représentants du Personnel ont déposé son téléphone de fonction, son badge. J’ai envoyé un mail au Service médical pour que son dossier soit classé, puis j’ai saisi, sous le logiciel RH, sa date de sortie. Enfin, j’ai contacté son Manager : « Je t’informe que la salariée absente depuis plus d’une année, ne fait dorénavant plus partie des effectifs. Je te demande de ne pas en parler pour l’instant aux membres de ton équipe. La Direction a souhaité l’accompagner dans son projet professionnel. Nous reparlerons plus tard de son éventuel remplacement. » 

 

 

 







Partie II: Tentative d’homicide involontaire

 

 

 







Chapitre 1 : Une absence injustifiée

 

Comme tous les lundis matins, je suis arrivée à mon poste de travail en redoutant le nombre de mails déjà arrivés dans ma messagerie. J’en recevais non seulement du groupe au niveau mondial, mais également de salariés qui travaillaient le week-end. Dans une usine qui tourne pendant 24 heures, 7 jours sur 7, les 300 salariés de mon périmètre présents dans les différentes plages horaires : jour, nuit, week-end semblaient rivaliser dans le désir de communiquer avec moi. Il n’était pas rare qu’à peine arrivée le lundi matin, à 8 heures 30, je reçoive cinquante mails, mais rarement du poste de surveillance. Les seules correspondances que j’entretenais avec lui étaient à mon initiative. Chaque vendredi, avant de quitter l’entreprise, j’envoyais au Poste de Surveillance les présences exceptionnelles du week-end, aﬁn que les agents de sécurité puissent disposer de l’identité des salariés autorisés à entrer sur le site le samedi et le dimanche. Et eux ne m’écrivaient jamais. C’est pourquoi un mail en provenance du Poste de Surveillance a retenu mon attention. Pourquoi m’adresser un mail un dimanche à 15 heures ? Pourquoi ne pas m’appeler, si c’était une urgence ? Ce mail est devenu ma priorité. 

Le contenu était surprenant : « Un service de police ou de gendarmerie a contacté l’entreprise ce dimanche à 14 heures 55 pour signaler l’absence d’une salariée. » Ne comprenant pas le mail, je l’ai relu deux ou trois fois, pour être certaine d’avoir bien saisi l’information. Pourquoi la gendarmerie ou la police appelait-elle une entreprise et un dimanche en plus ? Pourquoi appeler pour signaler l’absence d’une salariée ? Pourquoi la salariée n’avait-elle pas pu appeler ? Pourquoi un membre de sa famille, un ami, une connaissance n’avait-il pas appelé à sa place ? C’était inquiétant. J’ai appelé immédiatement le Poste de Surveillance, pour avoir davantage d’information. Mais les agents de sécurité présents le week-end n’avaient pas eu le réflexe de demander les coordonnées, l’identité et le poste occupé par la personne qui était à l’origine de l’appel. 

J’ai donc décidé d’éplucher les mails suivants, en me disant que je traiterais celui-ci dans la matinée. J’ai remonté la liste des mails du lundi 6 heures 30 au vendredi 19 heures 30. Un second mail a retenu mon attention. Un Superviseur me signalait l’absence de la salariée depuis samedi. Cela faisait donc deux mails inquiétants. Quelque chose de grave s’était passé. Mais comment savoir quoi, sans connaître les services de police ou de gendarmerie qui étaient intervenus ? Devais-je alerter la DRH, alors que je ne savais rien pour l’instant de ce qui s’était réellement passé ?

Alors que j’étais en plein questionnement, mon téléphone a sonné. Le Responsable de l’Unité de Production m’appelait pour m’informer de l’absence de la salariée. « J’ai appris par mail que l’absence était injustifiée, lui ai-je répondu. Par ailleurs, j’ai reçu un signalement du Poste de Surveillance, prévenu par la Police ou la Gendarmerie. Merci de garder cette information pour toi. Je fais le point et je reviens vers toi au plus vite. » 

J’étais de plus en plus inquiète. La salariée était-elle vivante ? Avait-elle commis une infraction ? Un délit ? Ou pire un crime ? Mon imagination débordait. Il me fallait agir méthodiquement.

À 9 heures, j’ai cherché les coordonnées téléphoniques de la salariée dans nos dossiers informatiques. Aucun numéro fixe, un seul numéro de portable. J’ai appelé celui-ci à deux reprises, étrangement, il n’y avait que deux tonalités avant de tomber sur la messagerie. J’ai donc laissé un message sur le répondeur : « Bonjour, Responsable RH de l’Usine. Je me permets de vous contacter, suite à une information selon laquelle vous êtes absente. J’espère que vous allez bien. Je vous avoue que je m’inquiète, car un Poste de Police ou de Gendarmerie a contacté le Poste de Surveillance. Je vous propose de m’appeler pour échanger et régulariser votre situation administrative. » Devais-je m’inquiéter ? Était-elle seulement en train de dormir ? Avait-elle passé une soirée un peu trop arrosée ? Devais-je appeler, dès 9 heures 10, la personne à contacter en cas d’urgence au risque de l’inquiéter ? Je me suis laissé jusqu’à 9 heures 30 pour appeler le contact renseigné et je suis allée boire un café pour me donner le temps d’y voir plus clair et chasser le brouillard qui m’empêchait de raisonner. 

À 9 heures 30, j’ai composé le numéro de la fille de la salariée. Malheureusement, le numéro n’était pas attribué. Je me suis donc connectée sur les Pages Jaunes pour tenter de trouver un numéro à l’adresse indiquée. Rien non plus. Je commençais à perdre patience. Le temps de cette femme était peut-être compté et une obligation de santé et de sécurité pesait sur moi. Je me souvenais d’une histoire sordide que l’assistante sociale m’avait racontée et que la Directrice des Ressources humaines avait confirmée. Un jour, un salarié n’avait plus donné de ses nouvelles. Mais la Direction n’était pas très portée sur les contentieux. Elle n’a donc pas envoyé de mise en demeure pour justifier de l’absence. Un autre salarié a informé la Direction que le salarié absent vivait sous un pont depuis plusieurs semaines. Suite à l’alerte, le salarié a été retrouvé et accompagné pour se réinsérer socialement. Dossier géré avec succès, car il est toujours dans les effectifs. Même s’il était réglé, le souvenir de ce dossier me donnait des sueurs froides. 

Avant d’appeler les commissariats et les gendarmeries, j’ai décidé d’appeler le Service médical. Je me disais que tout en respectant le secret médical, les infirmiers au travail pouvaient sans doute me rassurer sur la nature de l’absence ou de l’appel. Démarche stérile. Aucune nouvelle. Ni son ni lumière. Ils n’étaient pas au courant. Je leur ai précisé que, même si je paraissais alarmée, je leur demandais de ne pas diffuser cette information. Pendant toute la matinée, j’ai appelé les gendarmeries et les postes de police. Je ne souhaitais pas appeler les hôpitaux. Je me disais que c’était trop précoce. J’ai donc contacté successivement la gendarmerie de la ville dans laquelle se trouvait l’Usine, puis la gendarmerie de la résidence de la salariée. Je croisais les doigts pour que la Police puisse me renseigner. « Non, aucun d’entre nous ne vous a contactée. Par contre, vous devriez appeler le poste de police du lieu de résidence. » Ce que j’ai fait. « Oui, m’a-t-on répondu, nous avons appelé l’employeur à la demande de la salariée. Elle est en garde à vue, probablement renouvelable, pendant 48 heures. Pour répondre à votre question, il n’y aucun lien avec un motif qui peut mettre en danger le bon fonctionnement ou la réputation de l’entreprise. C’est le Procureur qui décidera de la prolongation de la garde à vue. » 

 

 

 







Chapitre 2 : Un appel déroutant 

 

 

J’étais donc fixée. La salariée était en vie et elle était localisée. Pour autant, je ne connaissais rien du motif de son absence. Par ailleurs, elle n’était pas dans l’obligation de m’en informer, car cela relevait strictement de sa vie privée. J’avais la certitude qu’elle n’avait pas été arrêtée pour des raisons liées à un état d’ébriété ou encore sous l’emprise d’une drogue sur le trajet domicile - travail. Mais le motif pouvait mettre en danger la santé et la sécurité des collaborateurs. Pour l’instant, je ne pouvais rien faire de plus, si ce n’est patienter et attendre d’avoir de ses nouvelles. Je me disais qu’à ce stade le sujet était sous contrôle. J’ai seulement envoyé un mail au Service Paie pour signaler que l’absence injustifiée était pour le moment de deux jours, mais qu’elle serait régularisée après discussion avec la salariée, soit par la pose d’un congé, soit par un arrêt de travail. Il était hors de question de partager avec mes collègues de travail le contenu du dossier, pour lequel je ne maitrisais rien. J’ai tout de même ensuite appelé successivement la Directrice des Ressources humaines, le Responsable de l’Unité de Production, le Responsable de Production, pour les informer qu’ils recevraient un mail factuel retraçant les démarches de la salariée absente pour motif injustifié jusqu’à ce jour. 

À 14 heures 30, le téléphone a sonné. Au bout du fil, c’était la salariée. Je n’ai d’abord pas compris ce qu’elle disait. Elle était en pleurs, mystérieuse, méfiante et manifestement en grande souffrance : « Madame la Responsable Ressources humaines, m’a-t-elle dit, je n’ai pas eu le droit de vous appeler. J’ai donc demandé à la Police de vous contacter. Tout est allé si vite… Je ne comprends pas ce qui s’est passé… Je ne comprends toujours pas… vous m’entendez… je suis mal… je souffre… je suis sous le choc… je suis en souffrance… j’ai la tête qui va exploser… une altercation avec mon compagnon… des caméras cachées… des coups de couteau… du sang... la police… les menottes…un fourgon… une cellule… une comparution immédiate… la prison… hors de question… je me suis défendue… vous comprenez… je dois vous voir… vous comprenez… je suis victime… je dois vous voir… mon couple… je l’aimais… je ne comprends pas… pourquoi… mais pourquoi ?... Pourquoi à moi ?… Qu’ai-je fait pour mériter ça ?... je dois vous voir. » 

Je n’en croyais pas mes oreilles, mais je n’osais pas lui demander de répéter. Alors je lui ai simplement dit : « Je suis rassurée de vous avoir au téléphone, car j’étais inquiète. Écoutez, reprenez vos esprits. Je suis là pour vous aider. Je demande à l’assistante sociale et à la psychologue du travail de vous contacter. Rencontrons-nous demain à 14 heures, au bâtiment gris, à côté du poste de surveillance. » Le rendez-vous était fixé, mais si j’en savais un peu plus, j’étais tout de même perdue. Elle était si confuse, si imprécise et si angoissée. Elle avait réussi à me transmettre son stress. J’ai immédiatement contacté la psychologue du travail, puis l’assistante sociale, avec le même discours factuel. « Je vous contacte en qualité de Responsable Ressources Humaines du site industriel. Je suis inquiète pour une salariée qui s’est retrouvée récemment en garde à vue, potentiellement à la suite d’une altercation avec son mari. Je vous laisse le soin de la joindre dans les meilleurs délais, afin de l’accompagner au mieux. Je la rencontre dès demain à 14 heures pour avoir davantage d’informations. » Dans les minutes qui ont suivi mon message sur le répondeur, j’ai reçu un SMS de mes deux partenaires m’informant qu’elles allaient l’appeler. 

J’ai ensuite contacté le service médical pour le tenir informé du suivi. J’ai demandé à une des infirmières d’être présente à mes côtés, le lendemain, lors de la rencontre avec la salariée, ce qu’elle a accepté. Sa présence me rassurait. Au-delà de ses compétences sociales et médicales, qui me permettraient de nous imposer comme des alliées dans l’aide que l’entreprise pouvait lui apporter, je pensais que la présence de deux femmes face à une autre femme en souffrance pouvait faciliter l’échange. J’ai enfin recontacté la Directrice des Ressources humaines, ainsi que les Managers, pour les informer de l’évolution du dossier. Tous ont souhaité une réunion physique pour préparer la gestion de ce dossier. Ils posaient deux questions : « Comment sécuriser la santé de la collaboratrice et des autres ? Quel est l’impact d’une éventuelle condamnation sur son contrat de travail et donc son maintien dans l’entreprise ? Nous te laissons nous apporter des réponses pour 17 heures. » Cela me laissait une heure pour proposer des pistes de réflexion dans la préparation de la réunion des Managers/RH.

En m’appuyant sur ma juriste, j’ai appris que la législation en vigueur ne permet pas de rompre un contrat de travail, en cas de peine d’emprisonnement, sauf si le poste porte atteinte au bon fonctionnement de l’entreprise. Travaillant dans un grand groupe, le poste d’une ouvrière peut être pourvu temporairement par un contrat à durée déterminée (CDD) ou, pour les intérimaires, par un contrat de travail temporaire (CTT). Le contrat n’est donc pas rompu, mais suspendu. La sécurisation de la santé de la collaboratrice pour un retour à l’emploi revenait, à mon sens, au médecin du Travail, qui aurait à prononcer une aptitude. 

À 17 heures, j’avais mes réponses aux questions. J’ai donc indiqué mes pistes. Le Responsable Production m’a avoué qu’un de ses connaissances dans un autre groupe avait intégré un collaborateur après une histoire similaire. La crainte avait été à la hauteur du drame qui s’était déroulé. Le salarié s’était saisi d’un couteau et avait poignardé des collègues. Je comprenais donc mieux son appréhension et sa question terre à terre. À mon sens, l’être humain est imprévisible au-delà de sa qualité de salarié. J’avais conscience de l’obligation de préserver la santé et la sécurité de la salariée, qui pesait sur moi. Pour autant, puisque j’avais informé tous les acteurs, nous avions collectivement mis tous les moyens en place pour sécuriser la situation. « Je suis d’accord avec la régularisation de son absence pour ne pas l’impacter plus qu’il ne faut. Par contre, si elle ne souhaite pas réintégrer son emploi dans l’attente des démarches judiciaires, je suis favorable à ce qu’elle pose un arrêt de travail. » C’est sur ce conseil que la Directrice des Ressources humaines a clôturé la réunion.

 

 

 







Chapitre 3: La scène du drame

 

 

Le lendemain, le temps n’était pas clément. Le ciel était gris. La pluie s’apprêtait à tomber. À 13 heures 50, la salariée m’a appelée pour me prévenir qu’elle était sur le parking. Elle n’avait pas bien compris le lieu du rendez-vous. Je lui ai proposé de venir la chercher à l’endroit où son véhicule était stationné, pour l’escorter dans une salle éloignée du passage du personnel. Cinq minutes plus tard, armée d’un parapluie, je suis passée par le Service médical pour être accompagnée par l’infirmière au Travail. Ensemble, nous sommes allées à sa rencontre. 

Elle était debout à l’extérieur de la voiture, mais elle avait le visage épuisé, une allure courbée, des yeux rouges et cernés. On la sentait prête à tout moment à pleurer. D’ailleurs, je ne savais pas si son visage était mouillé par la pluie ou par les larmes qu’elle ne pouvait pas retenir. Ses yeux exprimaient sa souffrance, malgré son désir de paraître solide. Pendant que nous marchions en direction du bâtiment gris, un froid glacial s’est installé, tant dans les discussions que dans l’environnement. Pour entrer dans le bâtiment, elle a sorti son badge pour ouvrir la porte. En vain. J’ai dû lui expliquer que tous les badges n’avaient pas une autorisation d’accès à ce lieu. Elle n’a pas posé plus de questions, même si les expressions de son visage semblaient encore attendre des réponses. Sans doute avait-elle conscience que la Direction avait l’habitude de gérer des drames. 

Nous sommes entrées dans la salle de réunion et elle s’est assise face à nous. Nous nous sommes présentées, car depuis le début de mon contrat de travail, nous n’avions pas été amenées à nous rencontrer. Non pas parce que l’on rencontre sa Responsable Ressources Humaines uniquement lorsqu’on a un problème, bien au contraire, mais plutôt parce que le périmètre de 300 salariés qui m’était attribué ne me permettait pas de faire la connaissance de chacun des Talents, dont j’avais en charge la carrière professionnelle. Nous avons tous quitté nos vestes, excepté la salariée. Pourtant la salle de réunion était chauffée. J’ai donc maladroitement insisté pour qu’elle ôte sa veste, afin de se sentir à l’aise. Mais là, à la vue du corps qu’elle dévoilait, j’ai eu un haut-le-cœur. Ses bras portaient des bleus, des marques rouges, des cicatrisations incomplètes, des griffures, du sang séché avec des croûtes noircies. Elle a alors péniblement commencé à parler, en entrecoupant ses paroles de pauses pour essuyer ses larmes, reprendre son souffle, rassembler ses souvenirs :

« Tout a commencé il y a deux ans… Après un divorce et un enfant unique… je me suis séparée… Je ne croyais plus en l’amour… Puis… j’ai rencontré l’homme avec qui je partageais ma vie. Je savais qu’il avait des problèmes d’alcool... Mais il m’avait juré que c’était du passé… Au départ, je le pensais guéri, sobre. Mais, au bout de quelques mois, je retrouvais cachées un peu partout dans sa maison des bouteilles à moitié vides… Il invitait des amis en mon absence… pour fêter la vie… qu’il me disait... oui… fêter la vie… Toi, tu ne sais plus vivre… Jusque-là, il ne m’avait jamais battue. Mais les disputes commençaient à devenir notre quotidien. Pourtant, il m’avait promis de changer pour nous… Mon amour le porterait à la guérison... 

Peu à peu, il a commencé à sombrer dans l’alcoolisme. Certains matins, je rentrais, il était allongé par terre, entouré par ses bouteilles… Nous avions des projets auxquels nous raccrocher, par exemple rénover la maison où il m’avait demandé de le rejoindre... Je partais me cacher souvent chez ma fille, par peur… Il devenait violent… de plus en plus violent… Je ne le reconnaissais plus. Mais il me jurait à chaque retour que mon amour le porterait. Qu’il ne se voyait pas vivre sans moi. J’avais espoir de retrouver nos premiers mois, où nous étions les plus heureux… Pensant que je le trompais, il a alors installé des caméras dans la maison, à mon insu. Comme ma fille était la seule personne à venir me rendre visite, il m’a demandé de couper tout contact avec elle. Il me voulait pour lui, rien que pour lui. Il voulait m’isoler. Il avait peur que je parte. Je l’aimais. Je l’ai toujours aimé. Je l’aime toujours. Je ne comprends pas. 

Tout ensuite est allé très vite. Samedi matin, je suis rentrée du travail après avoir travaillé toute la nuit. Pour ne pas changer, je l’ai retrouvé au pied du lit, noyé dans son vomi et ses bouteilles. Je n’en pouvais plus. Travailler, rester debout pour deux. C’était terminé. Je n’avais plus la force de me battre pour deux. Je préparais la fin de notre relation. Je l’ai porté jusqu’à la douche. Comme un rite qui annonçait la ﬁn de notre couple, je l’ai lavé, puis je lui ai apporté un café. Il me parlait, mais je ne parvenais pas à comprendre ce qu’il voulait. Puis j’ai crié. « Je n’en peux plus. Tu me tues chaque jour. Tu me tues à petit feu. Je ne te veux plus dans ma vie. » Il a alors jeté sa tasse contre le mur. J’ai réussi à l’esquiver. Soudain, il s’est armé d’un rouleau et il m’a battue. J’étais à terre et j’essayais de me relever. J’ai pris un couteau pour l’effrayer. Lui avançait, je reculais. Je l’ai pourtant prévenu. Il me faisait peur. J’avais peur de mourir. C’était lui ou moi. Il a pris un couteau, lui aussi... J’ai paniqué et je lui ai donné autant de coups de couteau que je pouvais pour le stopper dans sa volonté de mettre fin à mes jours, moi qui voulais seulement le ramener à la vie. Il s’est allongé par terre, noyé dans une flaque de sang. J’ai alors perdu mes repères. J’étais perdue. J’ai paniqué et j’ai appelé la gendarmerie. 

La suite, vous la connaissez. Garde à vue, le temps de l’instruction pour tentative d’homicide involontaire. Pas de légitime défense, car il n’avait pas utilisé son couteau contre moi. Mais s’il l’avait fait, si son coup avait été fatal, je ne serais plus de ce monde. Ma comparution immédiate a été décalée par les mouvements des gilets jaunes, car aucun avocat n’était disponible. J’ai donc été relâchée, le temps de l’instruction. C’est là que l’assistante sociale, sur vos recommandations, m’a contactée. Elle m’aide à trouver un avocat, un lieu de vie, à constituer mon dossier administratif. La psychologue, sur votre alerte, m’a aussi appelée. J’ai pu commencer à verbaliser. Merci pour ce que vous avez fait en peu de temps. J’ai maintenant besoin de temps. J’ai aussi besoin d’une attestation employeur décrivant mon comportement professionnel au sein du Groupe, pièce nécessaire à ma défense. » 

Je lui ai alors répondu : « Nous sommes touchées par votre confiance et peinées d’apprendre qu’une de nos collaboratrices ait eu à vivre un tel drame. La Direction s’associe à moi pour vous permettre de vous reconstruire dans les meilleures conditions et dans un strict respect de la confidentialité. Nous ne vous jugeons pas. Nous ne pouvons qu’être neutre et votre allié dans votre reconstruction. Mettez-vous en arrêt, jusqu’au jour du procès et bien au-delà, si vous le souhaitez. Nous avons régularisé votre absence par des congés. J’ai pu, avant de venir, parcourir votre dossier. Il est évident que votre dossier disciplinaire vierge et les nombreux commentaires élogieux dans vos entretiens professionnels et annuels font de vous une salariée que nous sommes heureux d’employer. Je vous envoie par mail l’attestation dans les meilleurs délais. Je vous laisse avec l’infirmière, mais si vous avez des questions complémentaires, je reste à votre disposition. » Puis j’ai quitté la salle, traversé le site industriel pour rejoindre calmement mon bureau, encore sous le choc de cette confession.

 

 

 







Chapitre 4 : « Retour à la normale »

 

 

J’ai organisé une réunion en ﬁn de journée avec la Directrice des Ressources humaines, le Responsable Production et le Responsable Unité de Production pour les informer de l’avancement du dossier. Tous étaient unanimes. La lettre de recommandation devait partir avant la ﬁn de journée. La Directrice des Ressources humaines informerait en parallèle le Directeur du Site, tandis que le Responsable d’Unité de Production allait informer le Superviseur, à savoir le Manager direct de la salariée. L’élément de langage à diffuser, si nous étions interrogés par des salariés, était validé : « absence dont on ne connaît pas le motif, à la discrétion de la salariée. » Il me fallait la remplacer au moins jusqu’au prochain mois, afin de stabiliser l’organisation en place. J’ai donc contacté l’agence d’intérim aﬁn qu’elle puisse me proposer des profils en lien avec le besoin actuel. 

Une fois la lettre rédigée, elle fut envoyée par mail : « Madame, Vous êtes salariée sous contrat à durée indéterminée. Depuis votre entrée au sein de la société, l’entreprise est pleinement satisfaite de l’exercice de votre activité professionnelle. Vous n’avez jamais fait l’objet de mesure disciplinaire. Nous ne pouvons que vous renouveler notre satisfaction dans l’exécution de votre contrat de travail. » Suite à l’envoi du mail, j’ai reçu un appel de la salariée en pleurs : « Je vous remercie infiniment pour ce que l’entreprise fait pour moi. Je ne manquerai pas de vous tenir informée de l’avancée de mon dossier. » Chaque lundi et vendredi, durant trois semaines, la salariée a été destinataire du SMS suivant : « Madame, nous espérons que vous allez mieux et que le temps vous permet de vous apaiser. Prenez soin de vous. Belle semaine. N’hésitez pas, si besoin est, à nous contacter. » Elle répondait toujours par un « Merci. Il faut donner du temps au temps. »

Chaque matin, en me levant et chaque soir, en me couchant, je pensais à cette salariée et à son ex-compagnon. Je m’interrogeais. Comment peut-on rester neutre face à un événement personnel qui impacte la sphère professionnelle ? Comment préserver la réputation et la dignité de cette personne, si des salariés avaient connaissance du réel motif d’absence ? Comment réagir si des salariés alertaient le Comité d’Hygiène de Santé et Sécurité au Travail pour partager leur anxiété ? Comment suspendre son contrat, si elle était condamnée à une peine d’emprisonnement ? Pouvait-elle réagir aussi violemment au travail ? 

Trois semaines plus tard, un vendredi, mon téléphone a sonné : « Madame la Responsable des Ressources humaines, je suis heureuse de vous annoncer que j’ai pu avoir un appartement, grâce à l’assistante sociale. Le procès s’est tenu ce matin. J’ai été condamnée à 12 mois de prison avec sursis, assortis de travaux d’intérêt général et de dommages et intérêts à verser. Mon ex-compagnon bénéficie désormais de la qualité de travailleur handicapé. Mais je suis énervée, car il avait indiqué avoir reçu sept coups de couteau, alors que, dans mes souvenirs, je ne lui en ai donné que cinq. J’imagine qu’il a voulu se venger. » Je n’en croyais pas mes oreilles. Elle était sans filtre, ne me semblait pas, dans sa colère, mesurer la gravité des cinq coups de couteau portés à son ex-compagnon. Mais je devais rester calme et factuelle. Alors j’ai répondu : « Je suis heureuse d’apprendre l’issue positive de votre procès, puisque vous n’êtes pas privée de votre liberté. Conformément à la réglementation en vigueur, vous serez convoquée à une visite médicale, pour que le médecin puisse apprécier votre aptitude à la reprise. Encore une fois, prenez le temps qu’il vous faudra. L’équipe médicale, en particulier la psychologue, est à votre entière disposition. » L’avis du médecin du Travail était sans appel : « aptitude sans restriction particulière ». J’avais toute confiance en cette professionnelle pour préserver la santé et la sécurité non seulement de la salariée, mais aussi de ceux qui partageaient son environnement de travail. La reprise s’est faite sans problème particulier. Je n’ai plus jamais été sollicitée par la salariée, mais le manager de proximité me faisait un rapport régulier sur sa situation au travail : « comportement dans la continuité de celui connu avant l’arrêt de travail ».

 

 

 







Partie III : Le harcèlement sexuel et moral

 

 

 







Chapitre 1 : D’un problème d’interaction professionnelle…

 

 

J’étais à mon bureau cloisonné vitré, face à mon écran d’ordinateur, écouteurs aux oreilles, pour m’apaiser, face aux nombreux mails que je recevais. Je n’avais pas l’impression d’avancer. Car, même si un mail était traité, j’en recevais un autre à la suite. Quelques fois, je relevais la tête et regardais, sans aucune raison, la vitre à ma droite, qui donnait sur le couloir, séparant mon bureau de celui de mes pairs, la fenêtre face à moi, entre mon bureau et celui de la Directrice des Ressources humaines, la fenêtre à ma gauche, d’où je pouvais observer mon périmètre, c’est-à-dire l’Usine. J’étais assez mal à l’aise avec mon bureau. Un bureau isolé dans une Direction est certes préférable pour la confidentialité à un bureau en open space. Pour autant, les nombreuses fenêtres ne permettaient pas un strict respect de l’intimité des acteurs qui pouvaient s’y trouver. Si le Service RH était réservé à un accès limité, il n’en demeure pas moins que n’importe quel salarié pouvait facilement voir avec qui j’étais en réunion et semer ainsi un léger doute sur des situations individuelles. 

Au bout de quelques minutes, j’ai senti comme une présence extérieure, comme si quelqu’un m’observait. J’ai tourné la tête. D’un signe de la main, un salarié, qui était aussi élu au CSSCT, m’a demandé s’il pouvait entrer. D’un signe de la tête, après avoir enlevé mes écouteurs, je l’ai invité à me rejoindre. Je ne savais pas s’il venait me parler en qualité de salarié ou de représentant du personnel. J’allais le découvrir rapidement. « Bonjour, m’a-t-il dit, je viens vous trouver en qualité d’élu CSSCT. Un salarié m’a interpellé, car il souhaite que l’instance diligente une enquête, à cause d’un conflit avec un salarié. Connaissant votre méthode, je lui ai proposé de venir vous voir, en qualité de Responsable Ressources Humaines. Ensuite, si le sujet n’est pas pris en compte par la Direction, il pourra mandater l’instance. » Et il est parti aussi vite qu’il était apparu, pour ne pas croiser le salarié qui devait passer dix minutes plus tard, à la ﬁn de sa plage horaire. C’était le temps dont je disposais pour me préparer à le recevoir, sans même connaître ni son identité, ni son affectation, ni son manager, ni non plus l’autre protagoniste. 

Quelques minutes plus tard, celui que j’ai supposé être le salarié annoncé est venu frapper à la porte de mon bureau et je l’ai invité à s’installer dans l’espace réunion. « Madame, a-t-il commencé, je suis en souffrance au travail. Je vis très mal une relation professionnelle avec un autre salarié, en l’occurrence le chef de ligne. Je subis sans arrêt des remarques de sa part. Il est toujours derrière moi. Il ne me laisse pas travailler. Je considère que c’est du harcèlement. J’ai demandé à un élu CSSCT de faire une enquête, mais il m’a demandé de venir vous voir d’abord, pour savoir ce que vous alliez vouloir faire ? Et puis j’ai une autre question. Ma compagne vit en Australie. Je voudrais la rejoindre et je souhaiterais une rupture conventionnelle. Quel est le montant et quelle est la procédure à suivre ? « 

J’étais stupéfaite. Il avait parlé sans faire de pause à la fois du harcèlement qu’il disait subir et de l’argent qu’il voulait obtenir pour réaliser un projet personnel. Je croyais rêver. Alors tant bien que mal, pour rester neutre, j’ai répondu : « Cher Monsieur, je vous remercie pour votre confiance. Je reviendrai plus tard sur les faits dont vous me faites part, pour vous proposer les actions que je pourrais mener. Mais il me semble que je vous connais. On m’a signalé, la semaine dernière, une altercation que vous avez eue avec un collaborateur de l’équipe Santé Sécurité. Vous avez été violent verbalement, prétextant que l’entreprise n’avait pas commandé vos équipements de protection individuelle. Avant de répondre de façon méthodique à vos demandes, je souhaiterais vous rappeler que le respect est primordial et doit être réciproque, quel que soit l’interlocuteur. »

Il m’a alors interrompue : « Je me suis emporté, j’irai m’excuser. » J’ai repris : « Je vous remercie de votre remise en question. Mais je n’ai pas terminé. Concernant votre première demande, la Direction et moi-même ne tolérons en aucun cas les situations de souffrance. Vous avez bien fait de me signaler votre situation. Je vous invite cependant à être vigilant, la notion de harcèlement est définie juridiquement. Je vous propose donc de mettre en place une médiation après demain pour faire la lumière avec tous les interlocuteurs concernés, puis, en parallèle, si vous le souhaitez, de vous rapprocher de la médecine du travail, de l’infirmerie et de la psychologue du travail. Quant à la rupture conventionnelle, il revient à la Direction de donner son accord. Dans le présent contexte, il s’agit d’un choix individuel. Vous faites l’objet d’un plan d’évolution. Votre poste est nécessaire à l’organisation. La réponse me paraît a priori défavorable. » « Merci pour la médiation, m’a-t-il répondu. J’y suis favorable. De mon côté, je vais me rapprocher des différents acteurs. Pour ce qui est de la rupture conventionnelle, vous semblez très affirmative. Peut-on prendre le temps de la réflexion ? » Sur ces mots, j’ai terminé l’entretien, en ajoutant : « Je vous remercie pour votre proposition. Pour la rupture conventionnelle, je ne suis pas décisionnaire. À ce stade, je dois échanger avec les membres de la Direction, mais dans ce contexte, elle me paraît compliquée. » Là-dessus, il est reparti en me remerciant et en m’indiquant qu’il attendait une date pour la fameuse médiation.

Je suis alors retournée à mon bureau et j’ai envoyé un mail à l’infirmière et à la psychologue, aﬁn de les informer de façon factuelle de cet échange, après les avoir appelées pour les prévenir. Il ne me restait plus qu’à contacter l’élu CSSCT, son Superviseur, informer le Responsable d’Unité de Production, la Directrice des Ressources humaines et enﬁn diligenter mon enquête personnelle officieuse, pour savoir si je pouvais préciser le contexte. J’ai ensuite appelé le Représentant du Personnel et je l’ai informé que je comptais rencontrer le Superviseur, puis le salarié incriminé, avant de proposer une médiation deux jours plus tard. Enfin, j’ai appelé le Superviseur, aﬁn d’organiser une réunion avec lui, le lendemain, à 9 heures, puis, une demi-heure plus tard, en présence du salarié incriminé. Il me restait donc un après-midi pour contacter ma Directrice des Ressources humaines et le Responsable d’Unité de Production et analyser le dossier personnel du salarié. Dans l’après-midi, j’ai réussi à les avoir tous les deux au téléphone. Leur retour a été le même : « Merci pour l’information et le suivi. Tiens-moi au courant de l’avancée du dossier. » Après cela, je suis allée aux archives pour me procurer le dossier du salarié, ainsi que le dossier informatique, qui pouvait ne pas contenir tout l’historique. Les entretiens annuels, professionnels et d’évaluation étaient sans appel : « Des lacunes professionnelles. Il n’est pas au niveau attendu. De nombreuses erreurs, malgré des formations poussées. » Il me fallait donc attendre le lendemain, pour entendre l’auteur des commentaires, son Superviseur.

 

 

 







Chapitre 2 : … à un harcèlement moral et sexuel

 

 

Le lendemain, à 9 heures précises, le Superviseur était dans mon bureau. J’ai commencé par lui expliquer le contexte et l’interroger sur un éventuel passif entre les deux salariés. Sa réponse fut intéressante. « Je ne comprends pas vraiment la démarche du salarié. Effectivement, le week-end dernier, il est venu me trouver. Il m’a indiqué qu’il avait eu un problème avec un autre salarié. Mais il m’a dit qu’il n’était pas nécessaire d’intervenir, car ils avaient pris le temps de discuter. Tout était rentré dans l’ordre. Hormis cette situation, je n’ai jamais été sollicité à ce sujet. »

À 9 heures 30, le second protagoniste s’est joint à nous comme prévu. Ses déclarations furent transparentes et conformes à celles du Superviseur : « Le salarié est en plan de formation, comme vous devez le savoir. Je ne suis pas son supérieur hiérarchique, pour autant, je suis son référent dans les formations et en cas de panne machine. Le week-end dernier, il a débranché une mauvaise prise, débranchant ainsi une machine et non un outillage. Je suis donc allé le voir calmement et lui ai dit mon mécontentement face à ses maladresses répétées, qui perturbaient la production. Relancer une machine, suite à un bug, contribue au retard de la production des pièces. Un témoin était présent. L’échange a été cordial. Pas de ton déplacé. Pas d’insulte. Pas de violence verbale. Il s’est excusé et nous nous sommes remis à travailler dans de bonnes conditions. Je ne comprends pas son comportement. D’ailleurs, il me parle souvent de sa vie personnelle, notamment de son désir de rejoindre sa femme en Australie pour quitter l’entreprise. » « Merci pour ces précisions, lui ai-je répondu. Il est d’usage d’organiser des médiations dans les problèmes d’interaction professionnelle. Je suis neutre, mon objectif étant de faire la lumière pour contribuer à un bon climat de travail, dans le respect de chacun. Je vous revois demain pour la médiation. D’ici là, prenez du recul et passez une bonne journée. »

À l’issue de l’entretien, j’ai contacté le Représentant du Personnel et le Responsable Unité de Production pour leur confirmer la médiation qui se tiendrait le lendemain, à 14 heures. J’étais loin d’imaginer la succession ininterrompue d’événements, dont j’allais être la destinataire. 

À 10 heures 30, j’ai reçu un mail du Médecin du Travail : « Madame la Responsable Ressources humaines, par le présent mail, je vous alerte sur la situation d’un salarié qui a souhaité me rencontrer hier. Il m’a dit se sentir harcelé par un autre salarié. Je vous laisse revenir vers moi pour le suivi. » À la lecture du mail, j’étais à moitié surprise, car j’avais été à l’initiative de cette rencontre, dans mes suggestions au principal intéressé. 

À 11 heures, je lui ai envoyé ma réponse : « Madame le Médecin du Travail, Je vous remercie pour votre mail. En effet, j’ai connaissance de cette situation individuelle. Pour autant, je souhaite vous préciser que j’ai rencontré le salarié hier, à l’occasion d’un entretien informel, durant lequel il m’a signalé des problèmes d’interaction professionnelle avec un salarié et m’a fait part d’une demande de rupture conventionnelle. Le sujet est en cours de traitement, car je reçois dès demain tous les acteurs, en présence d’un membre du CSSCT, pour procéder à une médiation. Sachez que j’ai également préconisé au salarié de solliciter, si besoin est, les infirmiers, la psychologue, en complément de votre expertise médicale. Je reste bien entendu à votre disposition pour toute information que vous jugerez utile. »

À 11 heures 15, trois courriers en recommandé m’ont été remis par mon assistant. Tous trois émanaient du salarié et avaient été envoyés à la même date, soit la veille de notre rencontre. Le premier courrier, adressé en même temps au Directeur, qui est le Président des Instances CSSCT et CSE, à la Directrice des Ressources humaines, aux Partenaires Sociaux, à l’Inspection du Travail et à la Médecine du Travail, avait pour objet une « demande d’enquête pour harcèlement moral et sexuel sur ma personne. » Le contenu se passait de commentaire. « Madame, je suis victime d’une situation de harcèlement moral et sexuel depuis plusieurs années. Je subis des brimades, des insultes, des propos racistes, des caresses, des attouchements. Je vous demande donc de mettre en place une enquête officielle. »

Le second courrier était une copie d’une plainte déposée pour harcèlement moral et sexuel contre le salarié désigné comme étant l’auteur du comportement fautif. 

Le troisième courrier était un arrêt de travail d’une semaine, à compter de la date de réception. Je ne comprenais plus rien. Pourquoi me rencontrer la veille ? Pourquoi échanger sur une possible médiation, si des démarches avaient déjà été entamées ? Le sujet était-il d’une gravité aussi importante que le laissaient penser les trois courriers ? On ne porte pas plainte pour des faits anodins. Que s’était-il réellement passé ? Pourquoi était-il en arrêt ? S’agissait-il d’un arrêt de complaisance ? Pourquoi alarmer tous les acteurs à ce stade ? Pourquoi alerter la police ? N’avait-il donc pas confiance dans la Direction ? Dans les partenaires sociaux ? Que cherchait-il ? Était-il réellement une victime ? Ou bien souhaitait-il seulement utiliser sa capacité de nuisance pour bénéficier d’une solution de sortie et rejoindre sa compagne en Australie ? Un compte à rebours qui ne m’appartenait plus était lancé. Il était évident que j’allais rendre des comptes non seulement aux Instances Représentatives du Personnel, mais également à l’Inspection du travail et aux officiers de police en charge de l’enquête. J’ai à peine eu le temps de réfléchir que mon téléphone a sonné : « Le Directeur vous attend à 14 heures, m’a informée l’assistante du Directeur, pour que vous lui proposiez vos solutions dans la gestion du dossier, en l’absence de la Directrice des Ressources humaines. »

 

 

 







Chapitre 3 : En ordre de marche vers une enquête officielle

 

 

À l’aide de la Juriste, j’ai pris connaissance des dernières actualités légales en matière de harcèlement, pour préparer la réunion qui devait se tenir à 14 heures. Je me perdais dans mes pensées. Le phénomène #MeToo ne m’aidait pas à préserver ma sérénité. Le harcèlement est une thématique d’actualité qui a permis à différentes personnes, dans divers secteurs d’activité, de libérer leur parole, de saisir la justice pour obtenir une condamnation et une réparation. Il fallait avancer prudemment. À ce stade, j’avais le sentiment d’avoir échoué à trouver une solution diplomatique. J’étais venu avec un drapeau blanc, mais le salarié m’avait amenée sur un terrain miné, sans me prévenir. J’étais jusque-là dans une posture de discussion, lui, de défense, alors que j’étais désarmée, pensant éviter un potentiel conflit. 

Avant d’aller voir le Directeur, je me suis rapprochée de mes homologues, pour éventuellement connaître l’historique des dossiers similaires gérés par l’entreprise. « Nous n’avons jamais eu de dossier de harcèlement à gérer, m’a-t-on répondu. Il n’y a jamais eu de demande d’enquête officielle. Le dernier en date a été géré par la Directrice des Ressources humaines qui avait proposé une médiation. Hormis ce dossier, pour lequel le salarié est parti, dans le cadre d’un plan de départ volontaire collectif, aucun dossier n’a été remonté. On ne peut pas t’être d’une grande aide.« La Directrice des Ressources humaines était aux États-Unis pour trois semaines et n’était joignable que par Skype ou par téléphone, ce qui m’obligeait à attendre quelques heures, vu le décalage horaire. 

À 14 heures, je me suis rendue chez le Directeur. « Comment vois-tu la suite ? », m’a-t-il tout de suite demandé. « Le sujet est sous contrôle », lui ai-je répondu, en lui expliquant mon plan d’action. Son visage s’est détendu, comme s’il était rassuré par la manière dont on allait gérer le dossier. Je suis donc retournée à mon bureau, car une série de tâches m’attendait. J’ai banalisé l’après-midi pour travailler exclusivement sur le dossier, pour lequel je devais être réactive. À 16 heures, après avoir rédigé tous les projets de courriers et de mails, puis déposé au service « Courrier » la lettre recommandée à destination de la présumée victime, j’ai appelé la Référente Harcèlement Employeur, puis la Référente Harcèlement Salariée, en les informant qu’elles seraient destinataires d’un mail retraçant nos échanges. Puis j’ai appelé les Managers des Référentes pour les prévenir d’adapter la charge de travail des deux collaboratrices pour les semaines suivantes, car la Direction les solliciterait. 

Le premier mail à destination des Référentes disait : « Mesdames les Référentes Harcèlement, un salarié a saisi la Direction, car il se déclare victime de harcèlement. Comme le prévoit le contexte légal, je me rapproche du Secrétaire CSSCT, afin de pouvoir organiser une réunion extraordinaire dès demain matin. En pièce jointe, vous trouverez le courrier qui a été envoyé au salarié, en arrêt actuellement pour préserver sa santé et sa sécurité. » Une fois l’ordre du jour déﬁni avec le Secrétaire du CSSCT, le mail envoyé aux Référentes a été transmis en même temps que la convocation et l’ordre du jour à l’ensemble des membres du CSSCT. En pièces jointes, figurait d’abord le courrier adressé à la présumée victime : « Monsieur, la Direction accuse réception de votre courrier ayant pour objet un harcèlement sexuel et moral. Par la présente, nous vous informons que votre situation individuelle sera traitée demain, lors d’une réunion CSSCT extraordinaire, afin de définir les membres de la délégation d’enquête. Pour votre suivi, nous vous tenons informé dans les meilleurs délais. Dans l’attente, comme il vous l’a été conseillé, lors de votre rencontre avec la Responsable Ressources humaines, le Service médical, la Psychologue, le Médecin du Travail, les Représentants du Personnel, le Management et votre référent RH se tiennent à votre disposition, si besoin est. Consciente que vous êtes en arrêt de travail, aﬁn de préserver votre santé et votre sécurité, la Direction vous propose, à votre reprise, de changer de plage horaire et d’équipe, le temps de l’instruction de l’enquête. Nous vous prions de croire, Monsieur, en l’expression de notre parfaite considération. » La seconde pièce jointe était l’avenant temporaire à son contrat de travail, auquel s’ajoutait la proposition de trame d’enquête, servant de support à la délégation d’enquête qui serait nommée. 

À 18 heures, j’ai contacté les principaux protagonistes : le présumé harceleur, son manager, le Responsable Production, pour les informer de l’état de la médiation qui avait été initiée. J’ai proposé au salarié incriminé de me rencontrer le lendemain après-midi, après le CSSCT, afin de partager les informations. « Je ne comprends pas, m’a-t-il dit, on a porté plainte contre moi, mais je n’ai rien fait. Je risque de perdre mon travail et ma maison et je n’ai pas d’argent pour un avocat. » « Monsieur, lui ai-je répondu, je comprends votre frayeur, mais vous êtes, à ce stade, présumé harceleur. La Direction et les acteurs dans l’entreprise, que ce soient les élus CSSCT ou le Service médical, sont neutres dans l’attente de la conclusion de l’enquête. Je vous invite à prendre du recul et à patienter. Dans l’attente, vous avez les coordonnées de tous les acteurs, y compris, si besoin est, la psychologue du travail. » 

Enﬁn, j’ai contacté la Directrice des Ressources humaines pour la tenir informée. « Tu auras une délégation de pouvoir demain, m’a-t-elle répondu, avant d’entrer en réunion. Tu agiras en mon nom. Tu as bien fait d’avancer dans ce sens. Comme je te l’ai déjà dit, tu peux contacter notre avocat pour un suivi, mais tu ne le sollicites pas pour une aide ou un conseil. Il va nous les facturer. Si jamais on part au contentieux ou bien si la présumée victime fait intervenir un avocat, c’est alors que tu lui présenteras toutes tes actions. J’ai toute confiance en toi et en la juriste. Tu es la pilote du dossier. » À 19 heures, épuisée par les évènements de la journée, j’ai décidé d’aller à la piscine pour me vider la tête dans l’espace détente, essayant tant bien que mal de laisser le dossier aux portes de l’entreprise.

 

 

 







Chapitre 4 : Le lancement de l’enquête

 

 

Le lendemain, au cours de la réunion du CSSCT, après une longue interruption de séance, un élu CSSCT, désigné par la majorité, a pris la parole : « Vous ne semblez pas comprendre, Madame la Responsable des Ressources humaines. Au nom de tous les élus présents au cours de cette séance extraordinaire, je vous déclare que nous refusons de mener cette enquête, pour laquelle nous n’avons jamais été formés. Au-delà, vous n’ignorez pas qu’avant votre arrivée, une enquête a été réalisée à la suite d’un suicide. Nous sommes encore tous affectés par la manière dont les salariés auditionnés ont été interrogés. Nous vous le redisons clairement, l’Instance souhaite que l’enquête soit sous-traitée par un organisme extérieur, professionnel et neutre. Le cas échéant, vous pourrez, accompagnée des référents harcèlement, d’un Référent CSE et d’un membre du service médical, être membre de la commission d’enquête. » « Aucune formation en ce sens n’est obligatoire, ai-je répondu. Je comprends votre appréhension par rapport au climat anxiogène que peut générer une telle enquête. Pour autant, pour des raisons de restriction budgétaire et parce que les tâches sont inhérentes à vos mandats, la Direction ne peut avoir recours à un organisme extérieur, quand existent, dans l’entreprise, des acteurs désignés par les salariés, en conformité avec la législation française. La Direction prend bonne note des membres désignés par défaut. » Après quoi, j’ai mis fin à la séance.

J’ai entamé alors une autre réunion avec les membres de la délégation d’enquête, qui n’étaient pas enchantés par la manière dont les élus s’étaient déchargés d’une partie de leurs responsabilités sur les épaules d’acteurs externes à l’instance. Au bout d’une heure, ce point de vue faisait l’unanimité : « Parfait. J’informe les Managers du lancement de l’enquête officielle, en insistant sur le respect de la présomption qui s’applique aux deux protagonistes. Je lance, dans les deux prochaines semaines, les convocations des 24 salariés sous contrat CDI, CDD et intérim, ayant travaillé ou travaillant dans la même équipe que le salarié se déclarant victime. Je me charge de vous envoyer les convocations dans vos agendas. Je piloterai, en votre présence, comme vous me l’avez demandé, les entretiens, en me servant du support d’interrogatoire, sur lequel vous n’avez pas fait de remarque particulière. D’ici trois semaines, je lance une réunion avec le CSSCT pour envisager la clôture de l’enquête, avec sa restitution partielle ou définitive. »

À 13 heures 45, alors que je n’avais pas pris le temps de manger, le présumé harceleur m’attendait dans la salle d’attente du Service RH. J’avais tout juste le temps de prendre un café pour me rafraîchir les idées. Tentant de mettre de côté la somme d’événements dont j’avais été actrice, je l’ai invité à me rejoindre dans mon bureau. Je lui ai expliqué calmement et de façon factuelle le déroulé de la procédure. Même en essayant d’adapter, de reformuler les enjeux juridiques, il me répondait sans cesse : « Je ne comprends pas. Qu’est-ce que je risque ? Je vais me faire licencier ? Mais, je n’ai rien fait. Je suis sérieux. J’ai 20 ans d’ancienneté. Je n’ai jamais posé de problèmes. Comment vais-je faire pour retrouver un travail ? J’ai un crédit sur le dos. Tout ça m’empêche de dormir. » « Monsieur, lui ai-je répondu calmement, j’ai conscience que les informations sont nombreuses et les conséquences éventuelles dévastatrices, tant dans votre sphère personnelle que dans le domaine professionnel. À ce stade, vous n’êtes ni coupable ni victime. Vous bénéficiez de la présomption d’innocence. Tous les acteurs sont neutres jusqu’à la conclusion de l’enquête. Gardez-le en tête. Pour autant, il est de mon devoir de vous expliquer que puisque vous faites l’objet d’une plainte, les sanctions pénales sont possibles. Attendez-vous donc à être convoqué auprès des autorités compétentes. Mais vous êtes libres de porter plainte pour diffamation, si vous contestez les accusations portées contre vous. Par précaution, vous rencontrerez tous les lundis matins, à la sortie de votre plage horaire, le Service médical, pour un entretien infirmier. De plus, le médecin, la psychologue, le management et moi-même sommes à votre disposition. Vous serez convoqué lundi de la semaine prochaine, pour être entendu. » « Je vais donc porter plainte pour diffamation, a-t-il dit pour conclure. Je n’ai rien à me reprocher. Moi, harceleur sexuel et moral, sur un homme, alors que je suis marié et que j’ai des enfants ? Merci pour vos éclaircissements sur les possibles suites. Je suis au moins au courant de tout ce qui peut m’arriver. J’ai hâte de m’exprimer. Je viendrai en présence d’un témoin. Je vous vois la semaine prochaine. J’attends votre appel pour confirmer l’heure. Je déposerai la plainte avant notre entretien. »

Afin d’informer tous les Managers, j’ai ensuite adressé le mail suivant : « Messieurs, La Direction a été saisie, par l’intermédiaire du CSSCT, d’une demande d’enquête pour un harcèlement moral et sexuel dont un salarié se déclare victime. Une délégation d’enquête a été désignée pour entamer son investigation dès lundi prochain. Vous recevrez les convocations à adresser à vos salariés pour qu’ils puissent se rendre disponibles aux jours et heures indiqués. À ce stade, la présomption d’innocence est applicable. Il n’y a donc ni coupable, ni victime. Je vous demande de veiller à préserver la santé, la sécurité, la dignité et la réputation de chacun des protagonistes, en me rapportant immédiatement tout comportement inquiétant ou inapproprié. Tous les salariés souhaitant participer à l’enquête sont libres de s'identifier auprès de vous ou bien d’un des membres de la délégation d’enquête. Nous reviendrons vers vous très rapidement dès lundi pour organiser une réunion et répondre à vos questions.« 

J’ai passé ensuite mon après-midi à rédiger toutes les convocations à l’entretien, puis à les envoyer par mail aux différents managers. L’Inspectrice du Travail m’a demandé par mail de lui transférer tous les éléments du dossier, en particulier les correspondances avec l’intéressé à compter de la date à laquelle s’était tenue la réunion du CSST extraordinaire. Comme si ce n’était pas suffisant, j’ai reçu un appel d’un officier de police judiciaire : « Le Procureur de la République, m’a-t-il dit, a été saisi d’une plainte pour harcèlement moral et sexuel. Nous allons diligenter une enquête. Merci de nous transmettre les coordonnées des protagonistes. Vous serez également convoquée pour être entendue. Comme je comprends que vous diligentez également une enquête, merci de nous transférer les documents nécessaires. » Je n’en revenais pas. Non seulement je devais rendre des comptes aux Partenaires Sociaux et à l’Inspection du Travail, ce qui me semblait, de prime abord, suffisant, mais à cela s’ajoutait l’État, par son pouvoir de Police.

J’ai donc contacté la Directrice des Ressources humaines, le Management, la commission d’enquête et les Partenaires Sociaux pour les informer des derniers éléments non négligeables de ce dossier sensible. Après quoi, il était 19 heures. J’avais vraiment besoin de me vider la tête. J’ai donc rejoint une nouvelle fois la piscine pour tenter de déconnecter.

 

 

 







Chapitre 5 : Les conclusions 

 

 

J’étais heureuse de me retrouver enfin en week-end, seule, loin du travail, après une semaine chargée. Personne n’était là pour me rappeler ce qui était en train de se jouer. Comme à mon habitude, pour me vider la tête, le samedi matin, je me suis rendue au centre de balnéothérapie. Sur le parking, en attachant mon vélo, j’ai levé les yeux en direction de la personne qui se trouvait à mes côtés. J’ai été surpris de voir le salarié qui se déclarait victime. « Je ne veux pas vous saluer… Je ne veux rien avoir à faire avec vous… Vous allez piétiner ma réputation et ma dignité… Je n’ai aucune confiance en cette Direction… J’ai un avocat… J’entends parler de la rupture conventionnelle… de ma compagne en Australie… J’ai envie de me suicider… de rejoindre sous terre l’ancien salarié qui s’est donné la mort… J’y pense le soir… Je n’arrive plus à réfléchir. Mon cerveau est bloqué sur la souffrance dont je suis victime. » Il m’avait lancé toutes ces phrases d’une seule traite et en pleurant. J’ai retenu mes larmes et lui ai répété : « Monsieur, aujourd’hui, et comme tous les autres jours, je suis un être humain, je ne suis pas à votre place pour comprendre votre souffrance. Par contre, je peux vous promettre que la Direction est neutre. Vous êtes libre d’avoir un avocat. Il peut me contacter, s’il le souhaite. La Direction s’associe à tous les acteurs pour faire la lumière sur votre situation, vous protéger, vous préserver durant toute la période et bien après. Le suicide n’est pas la solution. Le travail n’est qu’un pilier. Lorsque vos parents vous ont mis au monde, ils n’ont pas conditionné votre mort à une situation professionnelle. Je suis à votre disposition, tout comme la psychologue du travail et le service médical. Je vous ai envoyé une convocation pour vous recevoir dès mardi. Prenez soin de vous. Je vous en supplie. Je ne cherche qu’à vous aider.« En séchant ses larmes et en reprenant son souffle, il m’a glissé : « Vous semblez humain, je vous fais confiance, pas à la Direction. Je serai là, mardi. » Et il est parti sur son vélo aussi vite qu’il était apparu face à moi, sans emporter avec lui la charge émotionnelle et psychologique qu’il venait de m’imposer. 

Paniquée à l’idée d’un potentiel drame, j’ai appelé la Directrice des Ressources humaines. « Non, m’a-t-elle répondu, ne fais pas de mail factuel sur cette situation à tous les acteurs. Fais-en un uniquement aux référentes harcèlement et à la psychologue, pour information. Après, s’il fait appel à son avocat, tu laisses notre avocat être son interlocuteur. Tu as mis tous les acteurs dans la boucle. Si malheureusement il se suicide, il s’agit d’un choix individuel, dont tu n’es pas responsable. Prends soin de toi. Appelle-moi, si tu as de nouveau besoin de moi. Prends du recul et à lundi. » Si ses conseils étaient bienveillants, je n’arrivais pas à les intérioriser, à les vivre pleinement. J’ai passé tout le week-end à me demander s’il allait se suicider. Pourquoi m’en parlait-il ? On ne parle pas de suicide, si on n’est pas en souffrance ? Sa souffrance était-elle seulement liée au contexte professionnel ? Ou bien était-elle liée à une somme de facteurs, dont je ne voyais pas la partie immergée de l’iceberg ? Étais-je responsable de sa souffrance dans ma qualité de Responsable Ressources Humaines ? Allait-il réellement mettre fin à ses jours ? J’ai essayé de me mettre dans ma bulle, mais malgré toute ma volonté de laisser le dossier à la porte de l’entreprise, le week-end a été pénible pour moi.

Le lundi, à mon arrivée au bureau, j’ai pris connaissance d’un mail étonnant. La prétendue victime y indiquait ne pas pouvoir se rendre disponible pour l’entretien. En pièce jointe, il m’envoyait un certificat de son psychiatre : « Mon patient, compte tenu de son état de santé, ne peut venir à l’entretien. » Par retour de mail, je lui ai donc envoyé la trame d’enquête, afin qu’il puisse y répondre dans un délai de deux semaines. La présumée victime a accusé réception du mail, en répondant qu’il allait m’envoyer les réponses à nos questions, dans le délai prescrit. Dans l’attente, j’étais décidée à poursuivre l’enquête. À 10 heures, j’ai donc rencontré l’ensemble des managers, pour leur préciser de vive voix les enjeux, la démarche à suivre et surtout le respect de la dignité et de la réputation de tous les acteurs qui, à ce stade, bénéficiaient de la présomption d’innocence.

Les deux semaines qui ont suivi ont été intenses. Nous avons reçu tous les salariés, à tour de rôle, dans ma salle de réunion, excepté la présumée victime. Assis à mon bureau, j’utilisais mon ordinateur portable pour tenir le rôle du script, tandis qu’un écran, qui lui était relié, était orienté, face à la table de l’espace de réunion, autour de laquelle étaient assis les autres membres de la délégation d’enquête, ainsi que le salarié interrogé qui changeait à chaque demi-journée. Ainsi, tout le monde pouvait prendre connaissance des questions et du compte-rendu de chaque entretien que je rédigeais. Après avoir pris connaissance de la définition des notions de harcèlement moral et sexuel et des peines encourues, les salariés répondaient successivement aux mêmes questions : « Quel est votre poste de travail ? Quelle est votre équipe actuelle ? Quelle est votre précédente équipe ? Connaissez-vous les salariés mis en cause ? Avez-vous déjà travaillé avec eux ? Quels sont vos rapports avec les collaborateurs ? Avez-vous eu connaissance de faits, propos ou comportements particuliers ? Si oui, quand et où ? Avez-vous été témoin de brimades ? D’insultes ? De propos déplacés ? De caresses ? D’attouchements ? Si oui, de quelle nature ? Quand et où ? « À l’issue de chaque entretien, nous relisions ensemble le compte-rendu, qui était imprimé, puis signé par toutes les parties. Un exemplaire était remis à chaque salarié interrogé avec les directives suivantes : « Le contenu de ce procès-verbal est strictement confidentiel. Il sera transmis au Service de police et à l’Inspection du travail. La Direction reviendra auprès des intéressés pour tirer la conclusion, après information de l’Instance CSSCT et avis du CSE sur les conclusions du rapport d’enquête. » 

Au bout des deux semaines, nous n’avions toujours pas reçu de nouvelles de la présumée victime. Nous avons décidé de lui envoyer, par recommandé, un courrier dans lequel nous rappelions les faits et ses engagements, en indiquant que dans un délai d’une semaine sans réponse de sa part, nous considérerions qu’elle n’avait pas davantage d’information à transmettre. Le courrier permettait également de limiter dans la durée les effets de l’enquête, aﬁn de préserver la santé des collaborateurs dans l’entreprise, où l’ambiance devenait délétère. Toutes les correspondances et copies des rapports d’entretien ont été transmises à l’Inspection du travail, ainsi qu’aux autorités de Police. Puis nous avons entamé la rédaction du rapport d’enquête, qui s’articulait en trois parties, les faits, la démarche adoptée, la conclusion retenue. La dernière partie restait à rédiger. Sans nouvelle de la présumée victime, un courrier lui a été à nouveau envoyé : « Monsieur, nous restons sans réponse, malgré vos engagements et tous les moyens mis en œuvre par nos soins, afin de vous donner la possibilité d’apporter des réponses. Nous en concluons que vous n’avez pas davantage d’observations à faire. Nous vous informerons, en temps utile, des conclusions de l’enquête. » 

Le rapport finalisé, nous l’avons transmis à la CSE et au CSSCT, puis à l’Officier de Police. Un courrier a été envoyé à tous les salariés, puis transmis à tous les acteurs internes et externes de l’entreprise, avec la conclusion suivante : « En l’absence de témoin ayant vu ou entendu des comportements ou propos déplacés et sans réponse de la présumée victime, aucune information factuelle ne permet de conclure à une situation de harcèlement sexuel et moral. »

 

 

 







Partie IV : La Covid-19

 

 

 







Chapitre 1 : Crise à prévoir

 

 

Un matin du mois de février, je me suis rendue au laboratoire, pour une prise de sang, un « check up », une routine. Le biologiste assez bavard m’a lancé : « Avez-vous suivi ce qui se passe en Chine ? C’est quand même de la folie qu’un homme, parce qu’il a mangé une chauve-souris, se retrouve contaminé et par un effet boule de neige, infecte d’autres personnes qui peuvent en mourir. » Je ne comprenais pas alors ce qu’il me disait et je l’écoutais sans trop l’interrompre et sans prétendre maîtriser un sujet dont je n’avais pas réellement pris connaissance. Je savais que depuis la ﬁn du mois de décembre, voire le début de janvier, la situation sanitaire était préoccupante en Asie, mais jusque-là, rien d’alarmant en France, ni même en Europe. Je nous pensais épargnés.

En arrivant dans les locaux de l’entreprise, j’ai salué les membres du service qui se trouvaient dans l’espace café. Et j’ai lancé bêtement : « Vous avez entendu parler du virus qui frappe l’Asie ? Avons-nous des directives particulières pour nos salariés qui peuvent éventuellement se déplacer ? « La réponse du Responsable Ressources Humaines, en charge du périmètre des commerciaux a été aussi rassurante que réactive : « Pour l’instant, on n’a pas reçu de consigne particulière du Corporate. Mais tu sais, on est un groupe mondial, l’équipe Safety & Security Corporate n’hésitera pas à nous transmettre éventuellement des procédures à suivre. » Je suis donc partie rassurée, d’autant que, m’occupant du périmètre Usine, ma population a peu de chance de se déplacer en Chine. 

Pour autant, dès le mois de février, j’ai reçu de nombreuses questions du CSST : « Le Groupe étant international, le site reçoit de nombreuses pièces automobiles à traiter. Le virus est-il transmissible par les pièces ? Par les colis ? Par le courrier ? Quid des transporteurs qui viennent de l’Est ? Quid de nos sous-traitants ?« Pour répondre aux interrogations des élus, qui étaient les intermédiaires avec les salariés, nous avions organisé un CSSCT, auquel participaient la Responsable Santé et Sécurité et la Médecine du Travail, pour nous apporter des explications. « À ce stade, ont-elles répondu, le virus ne se transmet pas par voie postale. » Les élus étaient rassurés, moi aussi, je dois l’avouer. N’étant ni médecin ni expert, je ne pouvais que m’appuyer sur les compétences techniques de mes partenaires. 

Un peu plus tard, la nouvelle est tombée : la Chine entrait en confinement. Nous avons alors reçu par mail du fameux Corporate des directives en anglais, puisque nous travaillons dans un groupe international. Une aberration à mon sens, pour plusieurs raisons. Tous les salariés n’ont pas d’adresse mail. La population ouvrière ne dispose pas toujours de l’outil informatique. Au-delà de ce point non négligeable, peu, parmi les salariés, maîtrisent l’anglais. Il fallait donc transmettre le mail à la Responsable Communication du Siège pour qu’elle le traduise dans les meilleurs délais, en s’assurant, auprès du Directeur France et de la DRH, que les directives soient en conformité avec la législation nationale. La traduction est arrivée peu après : « Les déplacements en Asie sont interdits. De plus, le Groupe enverra chaque jour une liste des pays à risques pour lesquels les déplacements physiques seront interdits. Les réunions téléphoniques sont à privilégier avec les interlocuteurs de pays jugés à risque. » Les salariés étaient rassurés de savoir que le sujet était bien pris en compte localement et que des communications seraient faites régulièrement, soit par mail, soit par affichage. 

Mais plus les jours avançaient, plus le virus gagnait du terrain. L’Europe était chaque jour plus infectée. Une salariée était allée en vacances en Italie, le temps d’un week-end. Elle a eu la chance de pouvoir rentrer la semaine où l’Italie a entamé son confinement. Par bienveillance et par souci de transparence, elle nous a informés de sa situation. Les directives étaient désormais claires : « Tout salarié ayant été dans une zone hors territoire national doit observer un confinement de quatorze jours. » Elle a donc été autorisée à rester chez elle, en fournissant un arrêt de travail standard. 

Pendant ce temps, le climat en France se détériorait. Dans les médias, on pouvait lire le cas du premier patient contaminé en région parisienne. Les informations qu’ils transmettaient alimentaient nos discussions. D’après certains journaux, la situation était liée à un rassemblement religieux à Strasbourg. Des territoires en France devenaient sensibles. Mais, compte tenu du contexte, le siège nous laissait la main pour les directives locales. Nous avons donc décidé de prolonger cette mesure de confinement pour tous les collaborateurs ayant été en week-end en Bretagne ou en Alsace. Malgré des consignes claires, on nous faisait remonter des comportements irresponsables et c’est là que la situation a basculé. 

Le climat est devenu anxiogène. « Je vous appelle, parce qu’un salarié, qui était en week-end en Bretagne, est quand même venu sur le site. Que faire ? « « Je vous contacte, parce que des camions en provenance d’Italie sont à la porte de l’établissement.« « J’ai été en réunion en Suisse et des Italiens étaient présents. » « J’ai assisté à un baptême, à un rassemblement, ce week-end.. Deux des invités ont été testés positifs au Covid-19.« Et toujours la même question : « Je suis sur le site. Que dois-je faire ? » Je me retrouvais perdue au milieu de toutes ces questions. 

Une réunion d’urgence a été organisée avec tous les dirigeants et le corps médical. Il a été décidé de se mettre en ordre de marche, pour répondre au mieux aux questions. Un tableau a été mis à disposition des managers pour qu’ils puissent le compléter et faire le lien entre les salariés et la Direction, chaque semaine. En parallèle, le Service médical assurerait le suivi des situations individuelles et nous alerterait, si besoin était. 

Mais l’ordre de marche était à peine mis en place que le contexte évoluait. Il fallait être réactif. On entendait parler d’un éventuel confinement de la France, comme en Italie et dans d’autres pays. Le CSSCT faisait remonter de plus en plus de questions, ainsi que les salariés et les managers. La peur s’installait. « Sommes-nous en sécurité au travail ? Quid de la situation d’un premier cas contaminé ? La Direction va-t-elle fermer l’établissement ? » Les Directeurs et le Service RH devaient apporter des réponses, alors que nous étions dans un ﬂou total. Le discours du Président Macron sur l’entrée dans le confinement a marqué le vrai début de la crise. J’étais loin d’imaginer les dégâts sanitaires, économiques qui se profilaient.

 

 

 







Chapitre 2 : Panique à bord

 

 

Le Directeur a tout de suite été clair : « Fermer le site, c’est hors de question. On doit montrer que notre site industriel, parmi tous les sites en France et dans le monde, est capable de produire à tout moment, voire de récupérer de l’activité d’ailleurs, puisque la Chine est entrée en confinement et l’Inde aussi. » Sans doute, ne se rendait-il pas compte de ce qui allait nous tomber sur le nez. Dans le monde entier, nos fournisseurs et nos clients commençaient à se confiner pour une durée indéterminée. Il nous restait, certes, des stocks de matière première, mais ils n’étaient pas suffisants pour tenir sur la longue durée. 

Le Gouvernement répétait, dans les médias, les réflexes qu’il fallait adopter : la distanciation sociale, les gestes barrières, tousser dans son bras, se laver régulièrement les mains, la prise de température. En interne, nous avons décidé de diffuser des notes, avec les mêmes règles à respecter que lors des maladies hivernales, aﬁn de sensibiliser au mieux les salariés. Ils sentaient que le sujet était pris en charge, mais l’angoisse montait de plus en plus. Les directives de la Directrice des Ressources humaines n’étaient pas claires. En même temps, personne ne maîtrisait réellement les caractéristiques du virus. On en apprenait tous les jours sur lui dans les médias. Des experts se contredisaient sur notamment les durées de quarantaine : fallait-il appliquer 14 jours ou bien plus, comme le pratiquait l’Asie, par exemple ?

Je commençais à sentir la panique s’installer. Des questions posées par des salariés dépassaient mon champ de compétence. « Ma fille est au lycée et sa classe a été renvoyée chez elle, car une des lycéennes a été testée positive, m’a annoncé, un jour, un salarié dans mon bureau. Ma fille faisait partie du même groupe d’enfants et elle vit avec moi. Or deux de ses camarades ont été testées positives. Et il n’est plus possible de faire de test. Elle doit rester avec moi en confinement à la maison. Que dois-je faire ? » Je n’avais pas l’expertise médicale, alors je l’ai renvoyé au service médical, en lui demandant d’appeler le numéro vert en parallèle. « Ta fille doit surveiller ses symptômes durant 14 jours, lui ai-je répondu : sa température, une toux sèche, des maux de tête, de la fièvre. Conformément aux directives de la Direction, contacte le numéro vert et tiens-nous au courant des consignes qui te seront données. » La Direction ne souhaitait absolument pas donner des conseils qui risqueraient de lui porter préjudice. Ainsi, stratégiquement, elle faisait porter la responsabilité aux salariés en appelant le fameux numéro vert, afin qu’il puisse, par mail, nous indiquer les directives reçues. « D’après mon échange avec le numéro vert, m’a écrit ce père de famille, si ma fille n’a pas de symptôme et que je n’en ai pas, je peux rester au travail. »

Pendant ce temps les salariés perdaient la tête. « Madame la Responsable des Ressources Humaines, m’a écrit l’un, je vous envoie ce mail, car j’ai reçu un SMS d’un salarié, envoyé de son domicile à toute une équipe, en indiquant que la femme du Chef d’équipe avait été testée positive au Covid-19. » Ni une, ni deux, j’ai contacté le Chef d’équipe, aﬁn de faire la lumière sur la situation qui n’était ni plus, ni moins qu’une fake news, avant d’appeler le salarié, lanceur de rumeur, pour lui demander de stopper immédiatement ce comportement, qui porte non seulement atteinte à la réputation et à la dignité d’un collaborateur, mais aussi au bon fonctionnement du service. Malgré ses excuses, qu’il justifiait par un climat anxiogène, il a été, quelques jours plus tard, convoqué à un entretien préalable à une éventuelle sanction, et s’est vu notifier, à l’issue de la procédure, un avertissement écrit. 

Chaque jour mon téléphone n’arrêtait pas de sonner. Je recevais de nombreux mails de plus en plus inquiétants. Tandis qu’en France, le Président Macron avait annoncé le confinement avec, en priorité, la fermeture des écoles, les managers et les salariés déﬁlaient dans mon bureau. « Le confinement ne s’applique-t-il pas pour les salariés d’une entreprise privée ? Peut-on faire confiance à la Direction dans la gestion de cette guerre sanitaire ? Pourquoi nos enfants doivent-ils rester à notre domicile, alors que nous risquons nos vies chaque jour au travail, avec le risque d’apporter le virus à la maison ? « Pour répondre à toutes les questions, j’ai proposé de maintenir la foire aux questions hebdomadaire, en m’appuyant notamment sur la lettre de la ministre du Travail, Muriel Pénicaud, dans laquelle elle indiquait que le confinement n’était pas antinomique avec une poursuite d’activité.

Si le Directeur se battait pour maintenir tant bien que mal une activité, nos clients, nos fournisseurs, le contexte sanitaire et la somme de dispositifs légaux pour protéger les salariés jouaient contre lui. Il a donc organisé une réunion d’urgence, durant laquelle il a annoncé la prochaine mise en chômage partiel des collaborateurs, avec priorité au télétravail. « Le télétravail n’est pas synonyme de garde d’enfant, souligna la Directrice des Ressources humaines, sous le regard approbateur du Directeur. Si nous n’avons pas d’accord de télétravail, je vous confirme que l’on ne peut pas à la fois travailler et garder ses enfants. Ça me semble antinomique. Nous allons informer les partenaires sociaux, puis diffuser des notes en ce sens. Nous reviendrons vers vous avant la ﬁn de journée. » 

Tout cela jetait un froid glacial sur l’atmosphère de l’entreprise. Un compte a rebours était lancé. Il convenait d’organiser rapidement une réunion avec les élus du CSE, aﬁn d’entamer la procédure de chômage partiel, et pour cela, renvoyer le dossier complet à l’Inspection du Travail dans des délais impartis. Les élus ont heureusement fait preuve d’une réactivité exemplaire, en se rendant disponibles rapidement et en émettant à l’unanimité un avis positif. Des notes devaient être préparées en concertation avec le Service Paie, afin d’informer des enjeux des différents motifs d’arrêt : « garde d’enfant », « personne vulnérable ou à risque », « chômage partiel ».

Mais plus les notes étaient diffusées, plus les questions étaient complexes. « Qui doit faire la démarche afin d’obtenir un arrêt pour garde d’enfant ? Pour personne vulnérable ou à risque ? L’employeur ? Le salarié ? Quel est l’impact sur le salaire ? Quel est l’impact sur le droit aux congés payés ? Aux RTT ? Sur les cotisations retraite ? Puis-je choisir entre le chômage partiel et un arrêt ? Quid d’un arrêt de travail pendant le chômage partiel ? Quid du maintien de la rémunération des apprentis ? Quid de la rémunération des heures de délégation pendant une période de chômage partiel « Je passais mon temps au téléphone avec notre juriste pour trouver des réponses parmi l’abondante littérature juridique, dans un contexte inédit.

 

 

 







Chapitre 3 : Fermeture avant reprise

 

 

Plus l’annonce de la fermeture officielle approchait, plus les comportements des salariés étaient irrationnels. Je recevais un mail à la minute : « Madame la Responsable des Ressources humaines, on a constaté des vols de masques laissés, dans une zone spécifique, à la disposition des salariés pour l’exercice de l’activité professionnelle ». « Madame la Responsable des Ressources humaines, ma bouteille de gel hydroalcoolique à usage personnel a été vidée et remplacée par de l’eau. » « Madame la Responsable des Ressources humaines, à l’annonce du confinement national, de nombreux salariés et intérimaires ne se sont pas présentés à leur poste de travail ». « Madame la Responsable des Ressources humaines, mon épouse est infirmière à l’hôpital dans le service réanimation, dois-je continuer à venir travailler ? »

Un jour, les Managers m’ont appelée depuis l’usine. Une altercation avait éclaté entre deux ouvriers et un Superviseur. À la lecture des notes rappelant les consignes de sécurité, deux salariés se sont pris dans les bras, par provocation, parce qu’ils jugeaient « stupides « les règles imposées par la Direction. Plus j’avançais dans la matinée, plus on assistait à ce genre de comportements individualistes au détriment de l’intérêt collectif. Je continuais donc à diffuser des notes sur la discipline, le respect des règles de sécurité, la notion du droit de retrait. Et les deux salariés ont été convoqués à des entretiens préalables pour une éventuelle sanction. 

Après une réunion de crise, il a finalement été décidé à l’unanimité de fermer les portes de l’usine le soir même, tout en se laissant une semaine pour préparer l’éventuelle reprise partielle. Tous les salariés furent renvoyés chez eux, en chômage partiel. Plus tard, dans les médias, la ministre du Travail a expliqué qu’une autorisation tacite s’appliquait aux demandes de chômage partiel, le temps d’un contrôle ultérieur. Le stress de nos dirigeants était palpable, car la trésorerie ne permettait pas de supporter les charges fixes de la structure, pour une durée indéterminée. 

Le lendemain de l’annonce de la fermeture de l’usine et pendant les quatre jours restants, seuls le Directeur, la Directrice des Ressources humaines, le Responsable de Production, les Responsables d’Unité de Production et les Responsables Ressources humaines étaient autorisés à être présents. S’agissant des commerciaux et des salariés travaillant au siège social, les solutions étaient faciles. Seuls se poursuivaient les projets internationaux urgents, en partenariat avec des pays non confinés. Ainsi, les salariés affectés aux projets bénéficiaient de la formule télétravail, les autres étaient en chômage partiel. La situation était délirante. Nous n’avions même pas d’accord, ni même d’avenant pour le télétravail. Mais à contexte exceptionnel, moyen exceptionnel. Des avenants ont rapidement été rédigés, même s’ils n’étaient rattachés à aucun accord, pourtant juridiquement nécessaire. 

Pour ce qui est de l’usine, il fallait honorer les commandes. Au-delà de la contrainte business, il fallait optimiser la masse salariale. De nombreux scénarios ont été étudiés pour trouver un dispositif qui fasse l’unanimité. Ainsi, toutes les périodes d’essai, ainsi que les stages en cours, ont été arrêtés. Tous les contrats d’intérim qui le permettaient ont été arrêtés en amont. Tous les postes étaient gelés. Mais stratégiquement, il fallait aller plus loin dans la démarche pour sauvegarder la pérennité de l’entreprise. Après une analyse des contrats de week-end, de nuit, tous les salariés allaient être destinataires d’un avenant de retour à la plage normale. Si toutes les étapes étaient nécessaires à la survie de l’entreprise, notre groupe était malgré lui, à cause du virus, créateur de précarité.

Pour garder un lien avec tous les salariés, une trame de communication avait été rédigée à destination des managers, aﬁn qu’ils puissent appeler chacun des salariés qui leur étaient rattachés. Cette démarche permettait notamment de lutter contre d’éventuelles situations d’isolement et de faire remonter toutes les situations complexes, voire sensibles. Chaque jour qui passait nous forçait à repenser l’environnement de travail. Ni le médecin du Travail, ni les infirmiers, ni la Responsable Hygiène et Sécurité n’ont été associés à la démarche. C’était une folie, dans un contexte de guerre sanitaire. Alors, il a été décidé, pour garder un climat social de qualité, de mobiliser les profils nécessaires à la production des pièces en attente, sur la base du volontariat. Il convenait donc de faire l’état des lieux des compétences recherchées, des compétences acquises par les collaborateurs, avec le niveau de maîtrise attendu, sans oublier les certifications et les aptitudes sans restriction éventuelle, pour éviter une mise en danger. Enﬁn, un stock de masques, de gants, de gel hydroalcoolique a été mis à la disposition des 70 salariés qui allaient intégrer de nouveau l’entreprise pour répondre à nos clients internationaux. Les managers ont passé le vendredi à contacter les salariés volontaires aﬁn de m’indiquer leur identité pour que je puisse générer les attestations de déplacement employeur devenues obligatoires sur le Territoire de la République. 

Bien que le site soit fermé, il avait été décidé de poursuivre les FAQ quotidiennes et nous recevions encore de nombreuses questions de salariés. De même, nous avons mis en place une astreinte Ressources Humaines. Un Responsable Ressources Humaines par semaine. La première semaine était affectée à un de mes homologues. Pour générer les avenants et participer à la réunion de préparation du plan d’activité industrielle, ma présence n’était requise que le lundi de la semaine suivante, ce qui me permettait de bénéficier de quelques jours de repos dans un contexte digne d’un ﬁlm de science-fiction.

 

 

 







Chapitre 4 : Le coup de grâce 

 

 

Durant la semaine où le pic était attendu, même si je ne travaillais pas, je recevais la littérature juridique abondante, qui évoluait de jour en jour pour encadrer la gestion de cette crise. L’attestation employeur ne pouvait pas être à durée indéterminée. Elle était complémentaire de l’attestation de déplacement, où les horaires devaient figurer. Les contours du chômage partiel se dessinaient avec les rémunérations prises en charge, en détaillant les spécificités pour les salariés sous contrat CDI, les alternants, les heures de délégation des représentants du personnel, etc. S’ajoutaient à cela les règles en matière de santé, d’hygiène et de sécurité, avec les démarches à suivre en cas de suspicion ou bien de contact avec un salarié suspecté. Au téléphone, je partageais avec mon réseau, qui était constitué de nombreux avocats, juristes, responsables ressources humaines, directeurs des ressources humaines. La charge de travail était à la hauteur du caractère exceptionnel et inédit de la situation. 

Le lundi est donc vite arrivé. En entrant sur le site industriel, j’avais le sentiment que le temps s’était arrêté. Le service médical était fermé. Il n’y avait aucune astreinte à l’infirmerie. Le Service Santé et Sécurité était aux abonnés absents. Cette organisation était déroutante, compte tenu de la gravité sanitaire de la situation. Je traversais un site fantôme. Toutes les portes étaient ouvertes pour éviter que les poignées ne soient touchées. Les espaces de pause étaient fermés avec des rubans adhésifs de signalisation rouge et blanc, comme des scènes de crime inaccessibles. Sur chaque porte étaient apposés des affichages sur les gestes à adopter. 

En me dirigeant vers mon bureau, j’ai croisé mon collègue RH, qui était d’astreinte. Il était débordé et épuisé. Il m’a fait un signe de la main pour me saluer. J’avais, moi, une réunion avec les responsables d’unité de production pour préparer la reprise progressive, avant d’enchaîner une réunion avec mon homologue. Personne alors ne portait de masque, ni de gants. Mais une chaise entre chaque participant était vide pour respecter la distanciation sociale. Si la porte de la salle de réunion était ouverte, la fenêtre était fermée, ne permettant pas le déconfinement de l’espace. On nous avait annoncé que le protocole sanitaire n’était pas encore entamé, la mise à jour du document unique d’évaluation des risques, non plus, ce qui me paraissait surprenant.

La première réunion terminée, j’ai enchaîné la seconde. Dans la seconde salle de réunion, il était difficile de respecter la distance d’un mètre, même si nous étions face à face. Je me suis bien rendu compte que mon collègue toussait régulièrement, mais cela n’attirait pas spécialement mon attention. Les avenants terminés et mis au courrier, je suis rentrée chez moi, décidé à profiter des quelques jours qui me restaient avant d’entamer, à mon tour, l’astreinte RH. J’étais chez moi, en train d’écouter de la musique, lorsque mon téléphone a sonné. Il était 21h30. C’était la Directrice des Ressources humaines : « Je te contacte, car ton collègue a un rendez-vous personnel demain. Il ne peut pas se déplacer. Peux-tu, s’il te plaît, le remplacer, car le troisième responsable RH est confiné dans une autre région ? » J’ai été étonnée, car, en période de confinement, avoir un rendez-vous me paraissait surréaliste, puisque tout était fermé. J’ai donc tenté d’appeler mon homologue, qui m’a répondu par SMS : « Je ne peux pas te répondre, je suis désolé. » Le doute s’est alors installé en moi, car je toussais, moi aussi, régulièrement.

Le lendemain, j’ai quand même entamé ma journée de travail. Un Manager m’a peu après interpellée et le cauchemar a commencé : « As-tu appris, m’a-t-il dit, que si ton collègue est absent à ce jour, c’est parce qu’il a une gêne respiratoire et qu’il est suspecté de la Covid-19 ? Dimanche, il a eu des symptômes, mais il est quand même allé travailler lundi, puis finalement, il a décidé d’en parler à ta supérieure lundi soir, mais garde-le pour toi. S’il a attrapé le coronavirus, ça doit être sûrement ailleurs. Du coup, ils vont faire désinfecter son bureau et l’espace de réunion par une société prestataire, sans lui donner les raisons d’une prestation aussi soudaine. » Je n’en revenais pas. Des questions se bousculaient dans ma tête. Était-ce vrai ou seulement un bruit de couloir ? Pourquoi me le dire de manière officieuse ? Pourquoi n’avais-je pas été informée la veille par la Directrice des Ressources humaines ? Pourquoi m’avait-elle caché cette information essentielle ? Avait-elle délibérément mis en danger ma santé ? Pourquoi n’avait-elle pas non plus informé la salariée sous-traitante, chargée de la désinfection ? Pourquoi cacher une information aussi importante aux autres collaborateurs, au risque qu’ils soient infectés et contaminent leur foyer ? Pourquoi étouffer une telle information ? Pourquoi étais-je au travail, alors que j’aurais dû être chez moi en quarantaine ? 

J’ai tenté d’appeler à plusieurs reprises la Directrice des Ressources humaines qui était à son domicile en télétravail, depuis plusieurs semaines et ne se déplaçait que très rarement. Faute de réponse, je lui ai envoyé un mail avec pour objet « PERSONNEL ». « Bonjour, j’ai tenté en vain de te joindre. Hier tu m’as contactée, en me demandant de remplacer mon homologue, sous prétexte qu’il avait un rendez-vous personnel. J’ai tenté de le joindre, mais il n’a pas daigné me répondre. Aujourd’hui, en arrivant au travail, j’ai appris, par un salarié, son état de suspicion Covid-19. Ton comportement et celui du responsable ressources humaines sont irresponsables et ont mis ma santé et celle de nombreux salariés en danger. Je te demande de prendre rapidement contact avec moi. » 

Étrangement indisponible toute la matinée, elle a fini par me téléphoner, comme si elle ne souhaitait laisser aucune trace écrite : « Avant tout, je te présente mes excuses, je ne savais pas comment te le dire.« Et comme pour se déresponsabiliser, elle m’a plusieurs fois répété : « Je ne fais pas ça pour me protéger et rester au chaud à mon domicile. » J’ai conclu l’appel, en lui demandant impérativement d’appeler les infirmiers à leur domicile et de les informer de l’identité de tous les salariés ayant été en contact avec le salarié suspecté. Le soir, conformément aux notes de la Direction, j’ai contacté le numéro vert, qui m’a demandé de me mettre en arrêt de précaution durant 14 jours, afin de surveiller les éventuels symptômes, puis d’informer mon employeur de la liste des salariés avec qui j’avais été en contact. Je me suis donc exécutée.

Ma nuit a été agitée. J’avais peur d’avoir la Covid-19, dans les 14 jours. J’avais le sentiment que l’on m’avait mise dans une chambre à gaz, en sachant que le gaz était potentiellement activé. Ou bien encore, sur une chaise électrique, avec un risque non négligeable qu’elle soit électrifiée. Le lendemain, à 9 heures, j’ai appelé mon médecin généraliste, qui, à distance, m’a transmis un arrêt, ainsi qu’une ordonnance. Par prudence, j’ai envoyé un mail au Directeur France, à la Directrice des Ressources humaines pour les informer de mon arrêt de travail et de la liste des salariés en lui demandant de faire le nécessaire auprès des autres périmètres. 

Mon téléphone a sonné, quelques minutes après l’envoi du mail : « Quel est l’objectif de ton mail ?, m’a demandé d’emblée la Directrice des Ressources humaines. Je n’apprécie pas que tu prennes ce genre de liberté. Les salariés ont été appelés. J’attends ton arrêt de travail. » À midi, j’ai voulu m’assurer qu’elle ait effectivement contacté tous les salariés pour les informer. Grande a été ma surprise, quand j’ai su qu’elle ne l’avait pas fait. Dans l’après-midi, j’ai contacté les infirmiers à leur domicile, le médecin du travail, le Secrétaire CSE et CSSCT. Personne n’avait été mis au courant. J’ai donc décidé en accord, avec le Service médical, d’alerter l’Inspection du Travail, et notamment de demander à mon employeur, en l’absence d’astreinte infirmerie, d’inscrire par prudence, dans mon dossier médical, que j’avais été exposé à un salarié suspecté Covid 19. Les autres acteurs potentiellement exposés avaient, eux aussi, été informés. 

En tant que Responsable RH, et que citoyen, il était de ma responsabilité de prendre toutes les mesures nécessaires à la préservation de la santé et de la sécurité des salariés, en sollicitant tous les acteurs. Je me suis ensuite rendue à la pharmacie. Aucun thermomètre n’était disponible pour prendre ma température. En attendant, je prenais par précaution tous les jours du doliprane et de la vitamine pour préserver mon système immunitaire. J’étais en souffrance malgré moi. J’avais peur de nouveau d’attraper la Covid-19 dans les 14 jours et d’y succomber en laissant derrière moi ma famille, mes amis, mon entourage. Je me repassais le film des instants passés avec mon collègue, des éventuels souvenirs qui pouvaient me rassurer.

Le dimanche matin, j’ai décidé de me connecter sur ma boîte mail professionnelle, afin d’envoyer mon mail d’absence. J’ai été étonné de lire un mail de ma DRH en réponse à mon alerte :

« Merci pour ta proactivité. Le sujet était géré en amont. D’ailleurs tous les salariés ont été informés dans la matinée et les acteurs aussi. » J’étais la seule destinataire du mail, envoyé la veille à 19 heures 30, comme si elle souhaitait se protéger. J’ai donc répondu à son mail, en mettant en copie le Service médical, l’Inspection du Travail, les partenaires sociaux, la ligne hiérarchique, allant jusqu’au CEO (Chief Executive Officer) du Groupe : « Madame la Directrice des Ressources humaines, j’ai bien reçu votre mail, pour lequel je souhaite apporter certaines précisions. Le lundi soir, vous m’avez contactée pour me demander de remplacer mon homologue le lendemain, en passant sous silence la suspicion de Covid-19 et en prétextant qu’il avait un impératif personnel. Le lundi soir, j’ai tenté de joindre mon homologue qui n’a pas daigné me répondre. Je me suis exécutée pour apprendre, par un salarié, de façon officieuse, la suspicion de Covid-19 de mon collègue. Votre comportement, vos propos, votre rétention d’information sont irresponsables et ont mis en danger ma santé de façon délibérée, en m’exposant à d’autres collaborateurs jeudi. Par ailleurs, conformément aux directives nationales et de l’entreprise, j’ai contacté le numéro vert, qui m’a demandé de me mettre en quarantaine et de vous faire remonter les identités des salariés avec lesquels j’avais été en contact. Vous vous êtes dite étonnée par la démarche. Le samedi, pour vous protéger, vous m’avez envoyé le mail ci-dessous, qui ne correspond toujours pas à la réalité, car vous n’avez ni informé les salariés, ni les élus, ni le Service médical. En effet, lundi, c’est moi qui ai pris l’initiative de les informer. Alors que je suis en arrêt, je ne comprends pas non plus votre démarche d’envoyer un mail un samedi à une heure tardive. Par le présent mail, je vous informe que même si vous vous êtes excusée et avez reconnu votre comportement fautif, le principe de loyauté découlant de notre relation contractuelle est rompu. Je prendrai donc toutes les mesures nécessaires, y compris juridiques, pour réclamer réparation face à la mise en danger de ma santé de façon délibérée. J’espère ne pas être contaminée et ne pas perdre la vie pendant ma quarantaine. Mon avocat prendra contact avec vous dans les prochaines semaines. » 

L’issue de l’affaire est à cette heure encore incertaine, mais une chose est sûre. Si le Covid ne m’a pas tuée, la crise qu’il a provoquée au sein de l’entreprise aura tué en moi la confiance que j’avais en elle, du moins, en certains de ceux avec qui je travaillais. Rien désormais ne sera plus comme avant.

 

Fin
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